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Samedi, 20 juin 2015 dès 11.30 h

Assemblée des délégués de ChasseSuisse 

Programme des hôtes et des  accom pag-
nants du 100e Anniversaire de la SPW

Act offi ciel des festivités 
du  100e Anniversaire

Banquet avec divertissement

• Présentation du nouveau fi lm 
«Zauber der Bergjagd» de Ronny Mast

• Divers interventions musicales 
 «Dr’Eidgenoss»

• Histoire de braconnier pour le 
150e anniversaire de Meinrad Lienert

Dimanche, 21 juin 2015 dès 10.00 h

Se terminant par un apéritif et   
repas de midi sur le Rinerhorn

Programme complet et inscription sous
www.spw.ch/jubilaeum
ou par téléphone au 055 418 43 43 
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        Centre de congrès à Davos
                  20 et 21 juin 2015
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Depuis 41 ans, Genève se prive de la manne 
des permis de chasse et a choisi d’équiper et 
de payer une section de tireurs d’élite pour 

abattre  – de nuit généralement – lapins, chevreuils, 
renards et sangliers par milliers. Bon types, les chas-
seurs ont pourtant tenu leurs assises annuelles en ces 
terres du bout du lac qui leur sont désormais interdites! 
Preuve d’ouverture, ils avaient même invité le patron 
des «chasseurs professionnels genevois» à venir leur 
servir son credo… Cela, c’était pour l’assemblée géné-
rale de Diana Suisse de l’an dernier.

Cette année, cap sur le Jura pour une assemblée dont 
le menu devrait à lui seul convaincre au moins les plus 
gourmands. Avec, au dessert – nouvelle preuve d’ou-
verture –, un conférencier qui viendra nous dire tout le 
bien qu’il pense du retour du lynx dans nos campagnes. 
Pourtant, le gros chat, en concurrent redoutable, pré-
lève année après année de plus en plus de chevreuils, 
chamois, faons et autres spécialités de chasse sans se 
soucier de ses concurrents à deux pattes.

Pas rancuniers non plus, ces chasseurs, puisque ce 
retour du lynx s’était fait dans des conditions plutôt ca-
valières pour ne pas dire illégales, contrairement à ce 
que les partisans du gros chat juraient alors, la main sur 
le cœur.

Indulgents aussi ces chasseurs qui ne se sont pas tapé 
sur les cuisses de rire, ou du moins pas trop ostensi-
blement, quand, après avoir découvert qu’on délocali-
sait les lynx trop gourmands, on allait aussi étudier un 
contrôle des naissances en pratiquant l’hystérectomie 
chez la femelle et la vasectomie chez le mâle! … 

Passons.
Ce qui importe, en fait, c’est que les chasseurs serrent 

les rangs et fassent taire leurs querelles face aux défis 
qui s’annoncent. Il n’est peut-être pas inutile de rap-

peler que l’assemblée annuelle est ouverte à tous les 
chasseurs et que c’est en participant à ces rencontres 
que l’on renforce la cohésion des troupes à un moment 
où certains intégristes rêvent d’exclure l’homme de la 
nature.

Répondons donc nombreux à l’invitation de nos amis 
jurassiens. Pour entendre une version peut-être un peu 
édulcorée du retour du lynx. Et pour déguster un souf-
flé glacé à la damassine, cerise sur le gâteau d’une as-
semblée qui contribuera à resserrer les liens entre nous, 
chasseurs romands.  

Convocation Diana Suisse: voir en page 34.

ÉDITO

Assises de Diana Suisse: 
serrons les rangs
|  Jean Bonnard, rédacteur de «Diana Chasse et Nature»



50 ANS SUZUKI MARINE:
1ER SERVICE MOTEUR GRATUIT*!

* Pour chaque moteur hors-bord Suzuki (DF2.5 – DF300A) acheté et enregistré auprès d’un partenaire Suzuki Marine suisse officiel du 1er février 2015 au 31 octobre 2015, la première 
inspection du moteur sera gratuite (1er service après 20 heures ou 1 mois) – pièces de maintenance et huiles comprises.

www.suzukimarine.ch

Sans Permis de
conduire de 2,5 à 8 ch

DF2.5  – DF8A

Large choix EFI et «Lean Burn»

DF15A / DF20A DF40A  – DF60ADF30A DF70A  – DF300AP

NMMA Innovation Award Winner
Technologie maintes fois primée

Que vous fassiez de la glisse nautique au travail ou durant votre temps libre:
Cela fait 50 ans que les moteurs hors-bords passionnent les amateurs de sports nautiques dans  
le monde entier. Jamais encore un fabricant de moteurs nautiques n’a reçu autant de distinctions
pour ses innovations. Leaders technologiques, ces moteurs répondent aux exigences les plus
élevées en termes de puissance, de performances, d’efficience de la consommation et de fiabilité.

Nous fêtons, vous profitez: à l’achat d’un nouveau moteur hors-bord de Suzuki, votre 1er service  
moteur sera gratuit!*

DF200A
– Moteur DOHC à 4 cylindres en ligne et 16 soupapes, 200 ch 
– «Cylindrée big block» 2 867 cm3 
–  Commande soupapes variable VVTi associée à des voies d’aspiration  

courtes et directes pour un meilleur degré d’efficacité thermique et  
une performance exceptionnelle

– Avec ses 225 kg, le plus léger de sa classe 
– Lean Burn – jusqu’à 32 % de consommation en moins

 
un contrôle continus des paramètres internes du moteur

Fonctions complémentaires pour les nouveaux modèles DF200AP  
(modèles AP disponibles à partir du début de l’été 2015)
–  Système de démarrage sans clé de contact, antidémarrage intégré 
–  Commande de précision SPC: papillon des gaz à commande électronique,  

système drive by wire à sens de rotation sélectif SSR

Nouveauté mondiale DF200A/AP: forte puissance, petit poids 
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Chasse en battue:  
le triple express 961
|  Texte et photos Daniel Girod

Pan! Pan! Pan! Trois coups en 
moins d’une seconde! Si ce 
challenge n’a rien d’excep-

tionnel, c’est plutôt la nature de 
l’arme, à savoir un triple express 
très novateur, qui mérite l’attention.

Dernière grande manufacture 
d’armes basée à Suhl, Merkel est 
unique en son genre dans le monde. 
En effet, du fait qu’elle était située 
en RDA, cette manufacture a vécu 
une situation très spéciale.

Comme l’indique son PDG, «une 
chape de plomb a été coulée sur le 
pays entre 1949 et 1990 et cela nous 
a permis de conserver les anciennes 
traditions». Désormais située au 
cœur de l’Allemagne, Merkel a pro-
fité de cette dernière décennie pour 
remanier sa gamme de produits par-
mi lesquels figurent la très célèbre 
carabine semi-automatique SR1 et 

la non moins célèbre carabine à ver-
rou KR1. Cependant, c’est vers une 
arme plus «prestigieuse» que va se 
porter notre attention.

Elégance
Il s’agit du triple express 961 

qui, comme son nom l’indique, ne 
possède pas moins de trois canons 
rayés. On pourrait s’attendre à une 
arme lourde. Pas du tout, elle ne 
pèse «que» 3 kg 200! Si cette per-
formance peut paraître au premier 
abord très surprenante pour ce type 
d’arme, le choix technologique fait 
par Merkel explique cette prouesse. 
En effet, ce drilling est développé 
sur une bascule particulièrement 
étroite de calibre… 28! Deux avan-
tages à cette option osée. Comme 
cela vient d’être indiqué, le poids 
de l’arme reste relativement faible 

COUP DE PROJECTEUR SUR UN TRIPLE EXPRESS DE PRESTIGE QUI PERMET DES TIRS ULTRA-RAPIDES.

compte tenu de la présence de 
trois canons. D’autre part, cette 
bascule de calibre 28 concourt au 
profil très fin de l’arme. Ses lignes  
épurées sont en effet particulière-
ment agréables à l’œil. La lourdeur 
que l’on peut parfois remarquer sur 
d’autres express drilling ne transpa-
raît absolument pas sur le modèle 
961 de Merkel qui, quant à lui, res-
pire l’élégance.

Trois calibres sont proposés par 
Merkel – 30R Blaser, 8x57JRS et 
9,3x74R. Il apparaît clairement que, 
par sa douceur, le 8x57JRS constitue 
un très bon choix pour cette arme. 
En effet, surtout depuis la venue sur 
le marché de balles dotées de struc-
tures métallurgiques à la fois di-
verses et évoluées, le 8x57JRS peut 
tuer n’importe quel ongulé jusqu’à 
une distance de 150 mètres. Cette 

Ses lignes épurées sont particulièrement agréables à l’œil.
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férente sur le troisième canon peut 
cependant être réalisée en optant 
pour une structure de balle diffé-
rente (voir encadré).

Canons de 55 cm
Du point de vue de l’équilibre gé-

néral, cette arme a été conçue de 
façon à faciliter la montée à l’épaule. 
La longueur totale atteint à peine 
le mètre alors que celle des canons 
s’établit quant à elle à 55 centi-
mètres. L’arme n’a donc pas ten-
dance à piquer du nez, défaut que 
l’on retrouve fréquemment sur ce 
type d’arme. On peut éventuelle-
ment se poser la question de savoir 
si cette longueur ne pénalise pas la 

Deux détentes pour trois coups
La première détente sert de mono-détente pour les deux canons rayés su-
périeurs. Cela permet un second tir rapide sans avoir besoin de changer de 
détente. La détente arrière est quant à elle réservée au canon inférieur. Ce 
choix laisse la possibilité d’utiliser une balle de poids et de structure diffé-
rente dans le canon inférieur, par exemple une balle plus légère de façon à 
avoir une trajectoire plus tendue.

La première queue de détente dispose d’une vis destinée à régler le poids de départ. 

L’arme est montée sur une bascule étroite 
mais robuste de calibre 28.

capacité de tir est largement suffi-
sante car n’oublions pas que la vo-
cation d’un triple express est avant 
tout orientée vers la chasse en bat-
tue. Toujours au niveau des calibres, 
il est important de signaler que ce 
fusil est un vrai triple express, c’est-
à-dire que les trois canons tirent les 
mêmes munitions. Il ne s’agit donc 
pas d’un drilling Bergstutzen, à sa-
voir une arme dont l’un des canons 
rayés est de calibre différent des 
autres. Une éventuelle vocation dif-

balistique des munitions. Compte 
tenu des calibres proposés par le 
fabricant, on peut raisonnablement 
répondre par la négative. En effet, 
aucun d’entre eux ne fait partie de 
la longue liste des magnums, muni-
tions qui nécessitent quant à elles 
des canons plus longs de façon à op-
timiser la combustion de la poudre.

En ce qui concerne le tir, les trois 
chiens du triple canon sont auto-
matiquement armés lors du bas-
culement. Le poussoir de sécurité 
placé en position arrière inhibe les 
départs alors qu’il les autorise en 
position avant. Il est à noter que la 
première détente dispose d’une vis 
visant à régler le poids nécessaire 
au départ du coup. La visée peut 
se faire de deux façons différentes: 
soit en visée ouverte soit avec une 
optique. Pour le premier cas de fi-
gure, l’arme dispose d’une hausse 
équipée de trois lentilles fluores-
centes et d’un guidon pourvu d’un 
dispositif également fluorescent. La 
visée est donc très simple à réaliser, 
d’autant plus que la crosse en dos de 
cochon aide considérablement l’œil 
du tireur à se mettre rapidement en 
ligne. Si le choix se porte vers l’uti-
lisation d’une optique, point rouge 
ou lunette de battue, le triple ex-
press peut recevoir les principaux 
montages actuellement présents 
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PUBLICITÉ

Tout pour le    Tir, Chasse et Pêche
J.-F. MARET - Armurier - Rue du Rhône 3 - 1920 Martigny

Tél. 027 722 19 91 - Fax 027 723 37 80
E-mail: maisonduchasseur@vtxnet.ch – www.maisonduchasseur.ch

Fermé le lundi toute la journée + le mercredi après-midi

Super NOUVEAUTÉS 2015
– Mettez votre natel sur votre lunette! Vous filmez  

ou photographiez, visionnez ou tirez! Fr. 240.–

– Lunettes Zeiss Terra 3-9x42 Fr. 510.–
– Lunettes Zeiss Terra 4-12x50 Fr. 630.–
– Divers arcs et arbalètes
– Vestes, tee-shirts avec motif, sous-pull, chapeau loden, …

LIQUIDATIONS:
– Lunette Zeiss Duralyt 3-12x50: Fr. 1590.–, net 1000.–
– Lunette Zeiss Victory Diavary 2,5-10x50:
  Fr. 3030.–, net 2000.–
– Jumelle Zeiss Victory FL 10x42: Fr. 2720.–, net 1500.–
– Lunettes: Burris, Seeadler, Admiral, Karl Kaps, …
– Munitions: Remington 30-06 Accelerator
  Hirtenberg Nosler 30-06

À TOUS LES CANDIDATS CHASSEURS  
OU CHASSEURS CONFIRMÉS

Le stand de tir La Botzache à Fully  
organise un concours le 23 mai 2015.

La maison Glaser vous met à disposition,  
pour essayer ou pour faire le concours, diverses 

carabines et fusils, le tout pour la modique somme  
de Fr. 20.–, repas compris. Venez nombreux.

sur le marché. Du côté des finitions, 
l’acquéreur peut choisir entre diffé-
rentes classes de bois pour la crosse 
et d’éventuelles gravures personna-
lisées pour la bascule. 

Quant aux qualités balistiques, 
la réputation de Merkel n’est plus 
à faire. Lors de tirs pratiqués à  

100 mètres avec une arme en ca-
libre 8x57 JRS, les trois balles Nor-
ma Oryx de 12,7 grammes ont été 
groupées dans un cercle de 15 cen-
timètres de diamètre. La dispersion 
est donc très réduite compte tenu 
du fait que les balles sont tirées par 
trois canons différents. 

Le fait de pouvoir tirer trois balles 
en gardant parfaitement la ligne de 
visée est un véritable atout pour un 
triple express. Cependant, son prix 
relativement élevé le place sur un 
segment de marché malgré tout très 
étroit. 

La hausse de battue et l’embase prête à recevoir un montage d’optique.
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PÊCHE

La vie du pêcheur  
ne tient qu’à un fil
|  Texte et photos Michel Bréganti

Ce n’est qu’à partir de 1800 ans 
av. J.-C. que les instruments 
s’améliorent, notamment les 

hameçons avec l’avènement des mé-
taux. Pour les lignes, les progrès se 
firent beaucoup plus tard.

J’IGNORE AVEC QUOI LES HOMMES DITS «DES CAVERNES» ÉQUIPAIENT LEURS LIGNES DE PÊCHE MAIS 
CELA DEVAIT SE RÉSUMER À DES FIBRES VÉGÉTALES VOIRE ANIMALES TRÈS VISIBLES POUR LES POIS-
SONS ET ARMÉES D’HAMEÇONS TAILLÉS DANS DES DENTS, DES OS D’ANIMAUX OU DES ARÊTES DE 
POISSONS (SOUVENT L’OPERCULE). QUANT À SAVOIR COMMENT CES «ENGINS» ÉTAIENT LIÉS OU ATTA-
CHÉS, NUL NE PEUT LE DIRE MAINTENANT CAR CES VESTIGES PÉRISSABLES ONT DEPUIS LONGTEMPS 
DISPARU.

Vieux poisson: un fossile de «perche» datant de 43 millions d’années, Dapalis macrurus.

Nos pêches de débutants
En discutant avec le père Clausen, 

un pêcheur  âgé de renom, j’avais 
compris la difficulté de cacher la 
ligne au regard du poisson. Il me 
parlait de crin de cheval blanc pour 

prolonger une ligne en ficelle ou en 
tresse de coton voire de soie. Mais 
sa prédilection allait à la «mort-à-
pêche», ce bas de ligne nommé «ra-
cine» qu’il fallait tremper la veille du 
jour de pêche dans sa boîte d’origine 
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afi n qu’elle soit souple et que le pê-
cheur puisse y nouer l’hameçon.

Pour la pêche à la mouche noyée, 
par exemple, les racines anglaises 
étaient fabriquées en extrudant la 
soie de la glande séricigène du ver à 
soie en divers diamètres. Il fallait en 
prendre grand soin pour les conser-
ver, tout comme le «gut», ces fi bres 
artifi cielles réunies par un vernis. 
Dans les années 60, le père Monnier, 
grand pêcheur et charmant person-
nage, m’en parlait encore.  

Evidemment, avec la découverte 
des premières fi bres artifi cielles en 
1881 et seulement fabriquées après 
1900 comme la «soie artifi cielle» 
appelée aussi rayonne (hydrate de 
cellulose qui constitue aussi ce tissu 
transparent destiné aux emballages 
alimentaires), le vrai fi l de pêche 

est né car on pouvait extruder ce 
polymère naturel en fi ls plus ou 
moins solides et pratiques.

Enfi n, l’an 1935 sonne le glas de 
toutes les fi bres naturelles utili-
sées pour confectionner des lignes 
de pêche avec l’invention du nylon 
(polyamides) qui permet la fabri-
cation d’un fi l transparent, au dia-
mètre constant, stable, de bonne 
conservation, souple, etc. 

Un excellent fi l de pêche...
Les qualités d’un fi l de pêche 

doivent être nombreuses car il lui 
faut à la fois leurrer le poisson mais 
être visible au pêcheur, présenter 
l’amorce le plus naturellement pos-
sible, offrir une résistance capable 
de mettre au sec «des grosses», etc.

– Pour la visibilité, il faut parler 

d’indice de réfraction, c’est-à-dire 
la mesure de l’angle que fait la lu-
mière quand elle change de milieu.  
Plus l’indice de réfraction du fi l est 
proche de celui de l’eau, moins il y 
est visible. Celui de l’eau est d’envi-
ron 1.33 et celui du nylon basique 
est de 1.52; il est donc visible dans 
l’eau. Une autre fi bre, le fl uorocar-
bone, est plus performante avec un 
indice égal à 1.42. Il suffi t de mettre 
de l’eau dans un verre et d’y plonger 
un fi l de nylon et un de fl uorocar-
bone. En observant de face (per-
pendiculairement), le premier est 
apparent tandis que le second est 
quasiment invisible. C’est sidérant! 

– Pour la résistance à la casse, 
des progrès gigantesques ont été 
faits. Si dans les années 60, un fi l de 
16 centièmes de diamètre tenait 

Dans le Rhône, les «épis» de Massongex, les rares derniers car la correction des digues les a presque tous détruits.

09-11 PECHE-MAI.indd   10 24.04.15   10:50
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«son 1 kg 200», actuellement les 
meilleurs fi ls ont quasiment triplé 
cette résistance. Avec la souplesse 
du fi l, celle de la canne et l’expé-
rience du pêcheur, il est maintenant 
possible de prendre une truite de 
3 kilos avec du 14 centièmes; évi-
demment, il faut qu’elle ne soit pas 
trop méchante et que le courant ne 
soit pas trop fort... La science du pê-
cheur est primordiale.

Le sujet délicat ce sont les nœuds 
qui présentent toujours un point de 
faiblesse sur le fi l. Cet aspect sera 
développé dans un prochain article 
car si seuls quelques nœuds pré-
sentent de l’intérêt, les manières de 
les réaliser sont multiples.

– La mémoire du fi l est une notion 
très particulière. Si à la fi n de la sai-
son de pêche, vous avez laissé votre 
meilleur fi l embobiné sur votre mou-
linet, à l’ouverture suivante il y aura 
quelques surprises. En effet, au pre-
mier lancer, le fi l sort mal de la bo-
bine et, si on force, c’est la perruque 
assurée qui mettra en  péril ce grand 
jour. C’est la mémoire du fi l.

Quelle que soit la façon dont le 
fi l est rangé durant la fermeture, il 

conserve la forme de l’objet sur le-
quel il est enroulé et, dans un pre-
mier temps tout au moins, cette 
«mémoire» va gêner considérable-
ment l’action de pêche. Un conseil: 
garnissez de fi l votre moulinet ou 
votre cadre au moins une semaine 
avant l’ouverture sinon la mémoire 
du fi l vous jouera des tours.

 
Tout s’allume...

La chance du pêcheur débutant 
s’oppose souvent à la science du 
traqueur de poisson aguerri et ex-
périmenté.

Muni de mon premier permis de 
pêche en rivière avec un de mes 
amis aussi débutant que moi, nous 
nous essayons dans les «épis» du 
Rhône, début mars, en haut de la 
passerelle de Massongex. Le cou-
rant est violent car la courbe pousse 
le fl ot contre notre rive et seul l’abri 
de ces hauts murs de pierre garan-
tit une petite aire de repos pour des 
truites vagabondes en mal de pèle-
rinage.

Mon ami Alain, voulant expéri-
menter la pêche à la cuiller, lançait 
sa ligne en plein courant et la rame-

nait à toute pompe sans se rendre 
compte que l’engin ne touchait qua-
siment pas la fl otte et sautait de va-
gues en remous.

Trempant dans le courant tour-
nant de l’épi une ligne moyenne 
avec un bas de ligne de 16 cen-
tièmes de millimètre qui promettait 
plus qu’il n’aurait résisté à un poids 
de 1 kg 100, un hameçon de 6 avec 
un petit ver rouge pris au «ruclon» 
du jardin, je la laissais dériver dans 
ce grand remous circulaire, pêchant 
d’elle-même. Les chocs des plombs 
sur les roches du fond étaient bien 
perceptibles.

Tiens! Tiens? Au retour depuis le 
fond de l’épi, un «toc» un peu plus 
fort ébranle la ligne et puis plus rien. 
Elle repart pour un tour longeant le 
gros du courant et au même endroit 
«retoc». Je tends le fi l qui s’arrête 
sans une secousse. A tout hasard, 
je ferre et là, je prends une solide 
secouée. «Nom d’une pipe, c’est la 
maman!»

La bataille s’engage et au premier 
passage du dos de la truite près de 
la surface, je réalise que c’est un bo-
lide. Heureusement, elle n’est pas 
trop méchante et se rend après une 
dizaine de minutes. Alain que j’avais 
alerté m’avait répondu: «Arrête, tu 
veux me faire marcher, c’est un gros 
vengeron ou un chevaine.» Mais, 
curieux, il vit les points rouges et 
noirs. Il se précipite alors au bord de 
l’eau sans l’épuisette tandis que je 
lui dis: «Ne tire pas sur le fi l.» Il sai-
sit le bas de ligne et sort le poisson; 
le fi l se casse et, dans un réfl exe fou-
droyant, il se saisit de l’animal à mi-
corps avant même qu’il ne retombe 
au jus et court sur la berge comme 
un fou en me criant: «Comment je la 
tue?» Il l’a assommée sur la pointe 
de ma botte.

Elle faisait 52 centimètres et pe-
sait 1 kg 260 et c’était ma première 
truite. Ça encourage! 

Une superbe belle truite pour inaugurer toute une vie de pêcheur.

09-11 PECHE-MAI.indd   11 24.04.15   10:51
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ARMURERIE ERNEST MAYOR À GENÈVE

135 ans de passion et 
de création
|  Texte Jean Bonnard  |  Photos Ernest Mayor

L’amour et la passion des belles 
armes règnent en maître au 
18, rue de la Corraterie à 

Genève. Une adresse connue loin à 
la ronde par les amateurs d’armes 
exceptionnelles de chasse ou de 
sport. Le «gardien» de la maison est 
Jean-François Crétin, un passionné 
qui, tout jeune déjà, voulait «tra-

vailler chez Mayor». L’idée s’était 
imposée comme une évidence parce 
que son père, chasseur dans le Jura 
français, était «client chez Mayor». 
Son vœu s’est réalisé en septembre 
1980. Depuis, Jean-François s’est 
totalement investi dans sa passion. 
D’armurier, il est devenu le gérant 
du commerce mythique qui occupe 

aujourd’hui trois armuriers et dont 
les caves voûtées abritent d’authen-
tiques merveilles.

Héritier de la passion de son père, 
Jean-François a obtenu son permis 
de chasse dans le canton de Vaud, 
mais il chasse un peu partout dans 
le monde. L’homme est discret et 
hésite à répondre à la question un 

DEPUIS 135 ANS, L’ENSEIGNE ERNEST MAYOR EST TOUJOURS UNE RÉFÉRENCE. DESCENTE DANS LES 
«CAVES» DU 18, RUE DE LA CORRATERIE À GENÈVE.

L’enseigne et des vitrines.
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peu bateau: «Quel est votre plus 
beau souvenir de chasse?» pour finir 
par lâcher: «Je ne sais pas, il y en a 
tellement…»

Amitié suisso-belge
Jean-François rappelle que la 

renommée de l’armurerie Mayor 
a fait un bond en avant suite à la 
rencontre, entre les deux guerres, 
d’Ernest Mayor avec Auguste Fran-
cotte. Ce Liégeois était le descen-
dant d’une famille qui depuis 1810 
s’était illustrée dans la fabrication 
d’armes fines en Belgique. La ren-
contre d’Auguste et d’Ernest allait 
doper leur passion commune pour 
la recherche de l’arme parfaite. 
Cette exigence de qualité allait aus-
si faire de l’armurerie Mayor l’agent 
des marques les plus prestigieuses.

La devise de la maison «Les plus 
belles armes passent un jour chez 
Ernest Mayor» est toujours justifiée. 
Lors de notre passage, Jean-François 
nous a fait voir une paire de fusils  
superposés calibre 20, mono-dé-
tente, de la prestigieuse maison 
James Purdey & sons sur le point de 
quitter l’armurerie pour un prix à six 
chiffres. L’amour des armes de pres-

tige n’empêche pas ces armuriers de 
proposer des armes à la pointe de 
la modernité, comme ces carabines 
suisses très légères en carbone gra-
phite. La maison réalise aussi des 
carabines de luxe originales et sur 
mesure.

135 ans d’histoire
Georges Mayor avait fait son ap-

prentissage chez Forney à Lausanne 

où il ouvrit sa première armurerie 
en… 1879! Un magazine de 1920 ci-
tant la famille Mayor précise: «Les 
cinq fils sont arquebusiers, ils s’en-
tendent parfaitement et collaborent 
avec M. Georges Mayor père.» Ra-
pidement, l’affaire se développe 
autour de l’atelier lausannois: Bâle, 
Bienne, Fribourg, Genève et Mon-
treux auront chacune leur succur-
sale Mayor.

A Genève, c’est à la rue du Rhô-
ne que chasseurs et tireurs se don-
neront désormais rendez-vous. En 
1922, Ernest prend seul les rênes 
du commerce. Passionné de tir et 
de chasse, Ernest Mayor se rendait 
volontiers en Alsace, en Sologne et 
en Haute-Savoie, mais son terrain 
de chasse favori restera le canton de 
Vaud. Ernest n’est pas un pur armu-
rier, il a fait carrière dans la banque. 
Son goût du contact et son sens du 
service au client feront merveille et 
c’est sous son long règne que l’en-
seigne genevoise Mayor deviendra 
un grand nom de l’armurerie. La 
plupart des clients du patron étaient 
des personnages célèbres, tel Hen-
ri de Linarès, peintre animalier et  

«Cette ancienne carabine double express Sauer nous a été 
confiée pour une remise en état complète; quand elle est arri-
vée, ce n’était qu’un tas de rouille… Elle est représentative du 
travail d’atelier que l’on est capable d’offrir…»

Vue intérieure de la boutique.



14 | CHASSE ET NATURE  |  n° 5 mai 2015

fondateur du Musée international 
de la chasse, ou le légendaire Doc-
teur Marcel Couturier, le chasseur 
aux 501 chamois. De commerce, 
l’armurerie devint bientôt un club, 
un lieu de rendez-vous, un centre 
d’information.

A la fin des années 70, l’armurerie 
s’est installée au 18 de la rue de la 
Corraterie. Agent pour la Suisse de 
nombreuses maisons prestigieuses, 
James Purdey & sons, Holland & 
Holland, Westley Richards & Co., 
l’armurerie Mayor offre aussi une 
importante sélection d’armes d’oc-
casion et propose son expertise dans 
toute l’Europe. Mais sa vocation 
reste de produire ou de redonner vie 
à des armes exceptionnelles. 

PUBLICITÉ

AUTANT DE BONNES RAISONS DE VENIR NOUS VOIR.

 
Route du Simplon, 1957 Ardon

T  027 306 49 26, T l fax 027 306 23 82

Garage du Moulin

L’atelier.
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VÉCU

Sacré Bourre-Pipe
|  Texte et photos Chasie

Après ce fameux jour de 
chasse, Jean-Laurent avait 
pris l’habitude de l’appe-

ler Bourre-Pipe. Depuis, tout le 
village avait adopté ce surnom. 
Jean-Laurent aimait fréquenter ce 
vieux bonhomme. Vieux, pourtant, 
Bourre-Pipe ne l’était pas vraiment. 
Paysan de montagne au visage bu-
riné comme si chaque goutte de 
sueur y avait creusé des sillons pour 

BOURRE-PIPE OUVRE LA CULASSE POUR CHANGER DE CARTOUCHE. IMPOSSIBLE! TOUT EST BLOQUÉ…

pouvoir s’écouler le long des joues, 
Bourre-Pipe paraissait plus que son 
âge réel que d’ailleurs beaucoup 
ignoraient. Mais cela n’avait pas 
d’importance aux yeux de Jean-
Laurent car Bourre-Pipe était un 
montagnard. Ce grand solitaire ai-
mait se laisser accompagner par le 
jeune Jean-Laurent lorsqu’il se ren-
dait dans les forêts ou les alpages. 
Surtout le dimanche puisque ce jour 

de la semaine permettait de laisser 
choir le labeur quotidien sans être 
catalogué de paresseux. Encore 
mieux, Bourre-Pipe était chasseur. 
Cela plaisait à Jean-Laurent qui ap-
prenait ainsi toutes les ruses pour 
approcher le gibier. Bourre-Pipe 
savait raconter et emballer ses his-
toires d’un langage toujours coloré. 
Ce n’est pourtant pas l’école qui 
lui avait apporté ce don des beaux 

Des chamois, des chamois!

15-17 PIPE-MAI.indd   15 22.04.15   13:31
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mots. Il avait beaucoup potassé ces 
livres des écrivains de Chamonix ou 
d’ailleurs qui décrivaient la mon-
tagne comme des alliées pleines 
de belles aventures. Entre les pé-
riodes scolaires qui l’obligeaient à 
demeurer au village, Jean-Laurent 
adorait rester au mayen avec celui 
qui était devenu son ami. Une fois 
le bétail rentré à l’étable en fi n de 
journée, tous deux s’asseyaient 
sur la grande marche de l’escalier 
en bois brut devant l’entrée de la 
grange. Jusqu’à la nuit tombante, 
ils scrutaient les pentes en face du 
chalet, cherchant les petits coins 
d’herbe au milieu des rochers pour 
y découvrir les chamois broutant 
paisiblement. Bourre-Pipe, qui ne 
s’appelait pas encore ainsi, allumait 
sa bouffarde et une bonne odeur de 
tabac chatouillait les narines des 
deux compères. C’est lors d’un de 
ces moments que Jean-Laurent eut 
une idée qu’il concrétisa au Noël 
suivant. Avec l’aide fi nancière de 
son père, il se rendit dans la capi-
tale pour faire l’achat d’un cure-pipe 
qu’il offrit à son ami. Ce dernier, 
tout heureux, commença dès lors à 
appliquer fi èrement les rituels des 
modernes fumeurs de pipe. Tassant 

la braise même lorsque cela n’était 
pas nécessaire, Bourre-Pipe prenait 
soin de son nouvel instrument et ne 
s’en séparait plus. 

Bourre-Pipe attendait chaque au-
tomne sans cacher son impatience. 
Avec cette nouvelle saison, la chasse 
arrivait. Ces quelques semaines de li-
berté par monts et vallons, pour rien 
au monde il ne les aurait manquées. 
A chaque fois, la veille d’ouverture 
ressemblait à une renaissance. Avec 
ses compagnons, Bourre-Pipe se 
rendait dans son mayen proche du 

terrain de chasse. Ensemble, ils por-
taient la dernière touche à la stra-
tégie du lendemain et préparaient 
celles des jours suivants. Il faut 
bien avouer que l’attente du départ 
au matin de l’ouverture empêchait 
le sommeil d’accomplir son œuvre 
bienfaisante. Alors, pour tuer le 
temps, tous y allaient de leurs sou-
venirs des chasses passées. Plus la 
soirée avançait, plus chacun avait 
déjà dans sa tête tiré son chamois 
du lendemain. Et puis, il fallait se re-
mettre en mémoire les erreurs pas-
sées qui parfois avaient rendu bre-
douilles ces valeureux chasseurs. 
C’était le moyen de ne point les 
renouveler. Bichonner son fusil, ne 
pas oublier les cartouches, préparer 
la victuaille du jour d’après, la soirée 
s’écoulait ainsi jusqu’au moment de 
quand même poser quelques heures 
la tête sur la paillasse. Jean-Laurent 
n’y participait pas car Bourre-Pipe 
ne faisait pas partie du groupe de 
chasse familial. Mais voilà qu’un 
jour, Jean-Laurent se vit convié 
à accompagner Bourre-Pipe pour 
l’ouverture de la chasse au chamois. 
«Nous n’irons que les deux. Nous 
partirons la veille pour passer la nuit 
à la vielle chotte des génissons. J’ai 

La chotte de «Pramosson».

Les instruments du baptême…

15-17 PIPE-MAI.indd   16 22.04.15   13:31
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demandé à ton père. Il est d’accord.
Mais garde le secret.» Jean-Laurent, 
trop jeune encore pour chasser, 
était enchanté. 

Equipement prêt! Inutile de par-
tir trop tôt pour ne pas déranger 
le gibier lors de la montée. C’est 
ainsi qu’en fi n d’après-midi du di-
manche veille de l’ouverture, les 
deux compagnons s’engagent sur 
le chemin de l’alpage. Il faut bien 
compter trois heures de marche. 
La nuit tombe mais aussi l’orage. 
Violent! Bientôt la foudre s’en mêle. 
La lampe peut rejoindre le fond de 
la poche tant les éclairs illuminent 
le sentier devant les pas des mon-
tagnards. Enfi n! La remointze se 
devine parmi les explosions lumi-
neuses qui jaillissent du ciel. Quel 
soulagement de trouver l’abri et de 
s’y réfugier pour le restant de la 
nuit. En fait de remointze, il s’agit 
d’une étable que le bétail a désertée 
depuis la rénovation de la nouvelle 
écurie principale. Parois en poutres 
de mélèze mais sol en terre tapissé 
de cailloux que les sabots des génis-
sons ont, au fi l des années, arrondis 
et enfoncés dans le sol. De vieux 
chevrons permettent de confection-
ner quelques brindilles pour allumer 
un feu afi n de se réchauffer et tenter 
de sécher les habits complètement 
détrempés. Dormir! Diffi cile dans 
ces conditions. Fébrile, Bourre-Pipe 
raconte et raconte encore. Jean-
Laurent ne s’en lasse pas et ainsi la 
nuit s’écoule. Mais déjà il faut rega-
gner le poste d’ouverture. La pluie a 
cessé et les étoiles brillent. Un beau 
jour s’annonce. 

Il épaule, tire. Loupé!
Au poste, les deux chasseurs ne 

perdent pas patience. Mais la ma-
tinée suit son cours et aucun gibier 
ne pointe. Les paupières s’affaissent 
par instants. Le soleil s’est bien 
installé. Las de ne rien apercevoir, 

Bourre-Pipe tasse une once de ta-
bac et allume sa pipe. Soudain, plus 
haut dans la caillasse, un coup de feu 
retentit. Des chamois, des chamois! 
Jean-Laurent en distingue plusieurs 
qui dévalent l’arête en fi le indienne. 
Bourre-Pipe range précipitamment 
son cure-pipe dans la première 
poche venue et laisse tomber sa 
bouffarde encore fumante sous 
le rocher. Chèvre, cabri, chèvre, 
cabri, encore chèvre et cabri, puis 
un bouc. Il épaule, tire. Loupé! Les 
chèvres et cabris disparaissent der-
rière la crête. Le bouc bifurque à 
l’équerre et déguerpit tout droit 
en direction des deux chasseurs. 
Bourre-Pipe plonge la main dans 
sa poche, recharge son neuf trois, 
épaule et presse la détente. Rien! 
Pas de bruit! Pas de coup de feu! Le 
chamois poursuit sa course. Bourre-
Pipe ouvre la culasse pour changer 
de cartouche. Impossible! Tout est 
bloqué! A n’y rien comprendre. Plu-
sieurs tentatives donnent le même 
résultat. Echec! D’autres chamois 
se détalent en empruntant le même 
passage. Ils plongent dans la combe 

devant le fumeur impuissant et ra-
geant de toutes sortes de jurons 
pourtant depuis longtemps inutili-
sés. Bourre-Pipe récupère sa pipe. 
Il faut redescendre au plus vite au 
village pour réparer la carabine. En 
cours de route, le chasseur dépité 
s’en rallume une. Jean-Laurent le 
voit fouiller dans ses poches, dans 
le sac, partout. Plus de cure-pipe! 
Probablement que l’engin s’est éga-
ré dans la précipitation lors de l’acte 
de chasse. «Tant pis, nous le récupé-
rerons lors de notre prochaine mon-
tée au poste. La première urgence 
est de réparer le fusil. Célestin, le 
vieil armurier militaire, ne sort pra-
tiquement plus de chez lui. Certai-
nement qu’il va pouvoir trouver la 
solution pour ouvrir cette maudite 
culasse. Allons-y!» Après plusieurs 
essais par appui de la tringle dans le 
canon, un petit déclic métallique se 
fait entendre. Célestin peut ouvrir 
la culasse. La chambre à cartouches 
délivre le cure-pipe. Les éclats de 
rage du maladroit se mêlent au fou-
rire de Jean-Laurent. C’est le bap-
tême de Bourre-Pipe. 

Le bouc sur l’arête.
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Dans la rosée du matin, posté 
à la lisière d’une clairière, 
j’observe une chevrette et 

son faon au gagnage. Tout est calme 
dans cet idyllique décor montagnard 
lorsqu’un «krè… krè… krè…» vient 
rompre le silence. C’est un casse-
noix perché au sommet d’un mélèze 
qui lance son cri discordant. Rien 
n’échappe à ce corvidé qui joue 
son rôle de sentinelle et signale la 
présence d’un intrus dans les pa-
rages. Alertée, la chevrette cesse de 
brouter, lève la tête, hume l’air en 
regardant de tous côtés. Puis, d’un 
pas rapide, elle regagne le couvert 
forestier suivie de son faon. Me voilà 
repéré et signalé aux hôtes de la fo-
rêt. Mieux vaut changer de secteur 
car celui que les chasseurs surnom-
ment le mouchard ne va pas me lâ-
cher. Son cri continue de retentir et, 
immanquablement, il va faire le vide 
autour de moi.

Nos forêts de montagne abritent 
une avifaune variée. Si certaines 
espèces s’observent aussi bien 
en plaine qu’en altitude comme 
le rougequeue noir,     le pinson des 
arbres ou les mésanges, le casse-
noix est un hôte typique des forêts 
de montagne, bien qu’il réside éga-
lement dans les vastes espaces de la 
taïga sibérienne. Ce corvidé au plu-

CORVIDÉ

Un oiseau montagnard, 
le casse-noix
|  Texte et photos Georges Laurent 

SENTINELLE DES ALPES ET SEMEUR DE BONNES GRAINES.

Rien n’échappe au casse-noix.
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mage brun chocolat moucheté de 
blanc est d’une taille égale à celle de 
son cousin de la plaine, le geai des 
chênes. Sa mémoire est exception-
nelle. Friand des graines d’arolle, il 
en fait, dès la fin de l’été, d’amples 
provisions qu’il va enfouir en divers 
points de la forêt. Il accumule ces 
réserves en prévision du long hiver 
montagnard là où il nichera et élè-
vera ses oisillons. 

Entre 1000 et 2000 cachettes!
Les cônes d’arolle représentent 

une part importante de la nourri-

ture du casse-noix. Avec son bec en 
forme de ciseau, il les décortique 
pour en extraire les graines qu’il 
ingurgite pour les entasser dans la 
poche extensible qui se situe à la 
naissance de son bec. Ainsi char-

gé, il prend son envol et à chaque 
voyage il transporte une quaran-
taine de graines qu’il enterre dans 
le sol. Ces caches, parfois distantes 
de plusieurs kilomètres, sont creu-
sées à l’aide de son puissant bec. 

Les Dents-du-Midi 
et l’arolle.

Il propage les arolles.
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Il peut aussi utiliser des anfractuo-
sités, des fissures ou les racines 
d’un arbre pour mettre ces graines 
à l’abri. Le territoire du casse-noix 
peut compter entre 1000 et 2000 
de ces caches qui lui permettent 
de subsister en montagne durant la 
période hivernale. Même lorsqu’une 
épaisse couche de neige recouvre le 
sol, grâce à son exceptionnelle mé-
moire, il retrouve la presque totalité 
de ses cachettes.

Arolles et noisetiers…
Pourtant, quelques cachettes sont 

abandonnées, et les graines restées 

en terre germeront au cours du prin-
temps pour donner naissance à des 
pousses d’arolles. La dissémination 
est ainsi assurée et, par son action, 
il contribue dans une large mesure à 
propager ce conifère. Le casse-noix 
apprécie également les noisettes. A 
une altitude inférieure, sa présence 
est liée à celle des noisetiers dont 
les graines sont dispersées en divers 
points de son territoire.

Début mars déjà, alors que les 
arbres sont encore chargés de neige, 
le couple construit son nid dans les 
branches d’un conifère, près du 
tronc. Durant trois semaines, en 

raison des basses températures qui 
sévissent en altitude, le mâle et la 
femelle couvent sans interruption 
entre trois et quatre œufs. Nourris 
et entourés des plus grands soins, 
les oisillons prennent leur envol 
après vingt-cinq jours passés au nid. 

Irrégulièrement, des casse-noix 
venus des forêts sibériennes ar-
rivent en nombre chez nous où, 
dans les forêts de montagne, ils 
retrouvent des conditions qui leur 
conviennent... 

Certaines années, les casse-noix arrivent 
en nombre de Sibérie.



21

Depuis la nuit des temps, la 
chasse a été l’activité princi-
pale de l’homme, qui avait la 

charge d’apporter de la nourriture 
aux femmes et aux enfants et ainsi 
assurer leur survie. Tous les moyens 
et astuces étaient bons pour prendre 
des proies, abondantes dans ces 

MOSELLE

La chasse au féminin
|  Texte et photos Alain Rossier

À L’HEURE OÙ LES EFFECTIFS DE CHASSEURS FONDENT, SI ON PENSAIT UN PEU PLUS AUX CHASSE-
RESSES, COMME EN MOSELLE…

temps-là. Parfois, les chasseurs 
partaient plusieurs jours, mais pas 
trop, afin d’assurer le ravitaillement 
en protéines animales, alors que les 
femmes entretenaient le feu, récol-
taient les produits de la flore, tout 
en s’occupant de leur progéniture. 
Heureux temps, me direz-vous, mais 

c’est sans compter sur tous les aléas 
de cette quête sauvage, sur l’incon-
fort des nuits à la belle étoile ou le 
partage d’une grotte avec des ours 
affamés, sans oublier que l’homme 
pouvait régulièrement jouer le rôle 
de la proie! L’évolution humaine a vu 
le début de la fabrication des armes 

Le groupement MOS’57 (Moselle) réunit des femmes sachant chasser!
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utiles à la chasse, l’utilisation d’aides 
auxiliaires sous la forme d’animaux 
comme les chiens, puis l’élevage 
des bêtes de rente et la culture de 
végétaux ont facilité la vie de nos 
ancêtres. Il a été notoire pendant 
longtemps que la femme restait au 
foyer et avait la garde des enfants, 
en même temps qu’elle les surveil-
lait, participait à leur éducation et 
à leur instruction. L’homme avait la 
responsabilité d’entretenir ce petit 
monde en apportant le fruit de son 
travail. Au fil du temps, la pêche et la 
chasse sont devenues des activités 
de second plan et, de nos jours, elles 
sont considérées comme des loisirs. 
Pour la chasse, on oublie toutefois 
qu’elle entre dans les actions néces-
saires à l’équilibre de la faune et de 
la protection des cultures lorsque le 
grand gibier devient pléthorique.

Place à l’égalité!
L’organisation de la société hu-

maine évolue sans arrêt: après le 
refus des royautés exclusives, la 
lutte contre la tyrannie, contre les 
mouvements politiques extrémistes 
et l’abolition de l’esclavagisme, on 
est arrivé à la recherche de l’égalité 
pour tous. Vaste sujet qui n’a pas fini 
de nous tourmenter. Le monde de la 
recherche scientifique et technique 
a pris son essor à la vitesse grand 
«V», mais en ce qui concerne l’égali-
té entre les hommes et les femmes, 
la donne n’est pas la même et l’ob-
tention de résultats prend beaucoup 
plus de temps! Certes, on vote au fé-
minin, on peut s’adresser souvent à 
des «cheffes», des directrices, des 
présidentes, c’est bien ainsi, mais 
j’éviterai de parler de l’égalité des 
salaires! 

Dans le domaine de la chasse, il y 
a toujours eu des femmes qui chas-
saient dans les milieux privilégiés 
mais, actuellement, elles sont sou-
vent présentes en terrains ouverts 

et pas toujours accompagnées de 
leur conjoint! Cet état de fait agace 
certains opposés à la cynégétique 
et qui, sans autre forme de pro-
cès, voudraient renvoyer Diane à 
ses fourneaux plutôt que de la voir 
chasser en toute légalité et égali-
té de droit. Que ces opposants se 
rassurent, la sensibilité féminine 
reste bien en évidence et est même 
parfois exacerbée par des gestes 
et des actions très subtiles. J’ai eu 
assez souvent l’occasion de voir des 
femmes à la chasse et jamais elles ne  
m’ont donné l’impression de «gar-
çons manqués» dans leur manière 
de participer à l’action. Souvent et 
principalement dans les chasses de 
battues, les chasseresses en devenir 
commencent par se joindre aux tra-
queurs. Certes, lorsque les battues 
ne sont pas silencieuses, le ton de 
leur voix n’est pas forcément grave 
et agressif, mais on peut aussi imagi-
ner que le gibier, trop habitué à fuir 
devant les voix des stentors, soit 

aussi bien dérangé par les récris ai-
gus de ces dames!

Pas seulement armées d’un bâton!
C’est l’évidence, dans notre pays 

les femmes ne sont pas nombreuses 
à la chasse (il y en aurait 1500) et on 
peut le regretter. Toutefois, il y a une 
amorce dans la formation d’équipes 
féminines sur le terrain, telle celle 
qui a été mentionnée dans le journal 
Coopération du 25.08.2014, riche-
ment illustrée par Nicolas de Neve. 
Trois dames passionnées parti-
cipent à la chasse haute en Valais et 
n’oublient pas les reconnaissances 
d’avant l’ouverture, prennent du 
temps pour jumeler le grand gibier 
et quelques heures pour entraî-
ner les chiens qui les accompagne-
ront en chasse basse. Christine, 
biologiste, Nathalie, employée de 
commerce, et Jocelyne, assistante 
dentaire, ne se contentent pas de 
travailler dans leur ménage et pour 
la collectivité. Elles chassent avec 

Anne et un excellent coup de carabine!
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justesse et compétence, prennent 
leur droit à l’égalité et participent 
ainsi à une cynégétique raisonnée et 
raisonnable, nécessaire à l’équilibre 
de la faune. Pour en arriver là, il est 
évident qu’elles manient les armes 
de chasse sans problème et savent 
tirer juste, au bon moment et au 
bon endroit. Les chasseurs doivent 
en être fiers!

En Moselle, elles chassent  
au féminin!

En France, les femmes se sont 
regroupées en une Association Na-
tionale de La Chasse au Féminin,  
ANLCF, créée par Martine Pion. 

Buts de l’Association:
– Créer une dynamique féminine 
dans le monde de la chasse.
– Défendre notre passion en nous 
regroupant et apporter notre sou-
tien aux instances cynégétiques lors 
des différentes manifestations vi-
sant à la pérennité de la chasse.
– Sensibiliser l’opinion publique sur 
le fait que les femmes sont peut-

être, par leur différence, plus aptes 
à faire comprendre aux non-chas-
seurs ce que représente la chasse 
dans un monde rural actuellement 
si menacé et à expliquer cette convi-
vialité qui permet de rassembler les 
générations. 

Toutes ces motivations sont à 
prendre au sérieux et l’ANLCF 57 
(Moselle) se donne tous les moyens 
pour mettre en valeur l’esprit de la 
chasse au féminin. Lors d’une bat-
tue dans ce département, un certain 
nombre de chasseresses étaient in-
vitées à participer à la journée et 
nous avons pu prendre conscience 
de l’attachement qu’elles portaient 
à notre activité. «Nous participons 
et sommes invitées à de nom-
breuses sorties. Notamment cette 
année: brame du cerf, chasse du 
petit gibier et sauvagines, chasses  
au sanglier dans le Midi de la 
France, chasse chez les militaires 
de Thionville, en Belgique sur cer-
vidé, nombreuses battues en Meur-
the et Moselle.» 

Plus proches…
La corporation des chasseurs de 

notre pays vieillit et ses rangs ont 
plutôt tendance à se restreindre, 
peut-être par la faute au coût de la 
chasse, au fait qu’elle ne se déroule 
qu’en semaine et que le chasseur 
suisse n’est, peut-être, pas encore 
prêt au partage et à l’égalité! Je 
connais quelques chasseresses ro-
mandes qui ne voudraient, pour 
rien au monde, manquer une ou-
verture, ne pas pouvoir découpler, 
pour les unes un chien courant ou 
faire le pied avec un spécialiste, 
pour les autres chasser la bécasse 
avec un bon chien d’arrêt. Celles-ci 
sont des convaincues, rouées aux 
sorties dans les milieux forestiers 
pas toujours faciles à pénétrer, en-
traînées au tir à balle comme à 
grenailles. N’est-ce pas Gisèle, Bri-
gitte, Michèle, Sylvie(s), Gabrielle, 
Jacqueline, Annick, Anne-Marie et 
toutes les autres? J’en connais bien 
une, Anne «kifaitdeskakes», debout 
avant l’heure, elle sait tout faire à 
la chasse avec tact, détermination 
et élégance, elle sait faire le pied, 
traquer et mener les chiens, évis-
cérer un grand gibier, chauffer le 
pique-nique de son homme et tout 
et tout! J’en côtoie une autre depuis 
plusieurs décennies qui, certes, n’a 
jamais chassé dans le sens complet 
du terme, mais m’a très souvent ac-
compagné et pas toujours au soleil! 
Ma femme peut parler de chasse, elle 
aime le travail des chiens, connait 
bien le gibier et comprend la moti-
vation qui fait qu’une gestion et une 
régulation sont nécessaires pour 
garder une faune sauvage saine et 
équilibrée. Toutes ces constatations 
nous amènent à penser qu’en ma-
tière de recherches vives pour gros-
sir les rangs des chasseurs, la filière 
de la chasse au féminin devrait être 
mieux explorée, n’en déplaise aux 
machos! 

Une façon de chasser en couple: Il guette, elle lit!
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EXPO

La chasse  
de Frédéric Rouge
|  Texte Jean Bonnard

LES CHEFS-D’ŒUVRE DU CÉLÈBRE PEINTRE CHABLAISIEN FRÉDÉRIC ROUGE À AIGLE, JUSQU’AU 23 AOÛT.

Autoportrait.

Les chasseurs et autres pas-
sionnés de la faune alpine de-
vraient faire un saut à la Mai-

son de la Dîme au Château d’Aigle 
pour découvrir l’exposition Frédé-
ric Rouge peint la chasse.

Observateur attentif de la nature 
et des animaux, le peintre d’Ollon 

(1867-1950) était aussi un chasseur 
passionné qui résumait volontiers 
une année de sa vie par cette formule: 
«Trois mois de chasse, trois mois de 
pêche et six mois de peinture.» 

Elève indiscipliné, le jeune Frédé-
ric Rouge ne s’intéressait qu’au des-
sin et manifesta très tôt une passion 

dévorante pour la nature, pour la 
pêche d’abord, en attendant l’âge de 
pouvoir chasser. Ces passions lui ins-
pireront des œuvres majeures dont 
le célèbre Braconnier (1908) ex-
posé au Musée Jenisch de Vevey et 
le Chasseur de chamois (1924) du 
Musée des Beaux-Arts de Lausanne.

Grand ami d’Henri Leyvraz, pro-
priétaire d’une fabrique de spiri-
tueux, il concevra pour ce compa-
gnon chasseur la publicité pour le 
Bitter des Diablerets, avec son cé-
lèbre chamois. Frédéric Rouge ré-
alisera aussi le diplôme d’honneur 
pour la Section des Alpes vaudoises 
de la Diana, dont il fait partie depuis 
1905 et qui le nommera membre 
honoraire en 1916. Il dessina éga-
lement en 1938, le diplôme pour la 
Diana Plaine, Société des chasseurs 
du district de Monthey.

«Frédéric Rouge n’aime pas trop 
écrire et ne s’exprime bien que dans 
l’art, comme en témoigne merveil-
leusement son carnet de chasse, où 
il dessine chaque animal abattu», 
confiera l’un de ses petits-fils lors du 
vernissage de l’exposition.

Reconnu par les siens
En 1924 déjà, le peintre réunit 

une septantaine d’œuvres dissémi-
nées chez des particuliers ou dans 
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Son ami Leyvraz à la chasse au  
chamois (1918). Le voilà! (1926)

des musées pour une grande expo-
sition au Musée Arlaud à Lausanne 
qui remporta un grand succès. En 
1942, la ville d’Aigle le nommera ci-
toyen d’honneur. Le 13 février 1950, 
le peintre s’éteignait dans sa maison 
Les Cèdres à Ollon. 

Maison de la Dîme, Aigle 
Mai, juin: 
du mardi au dimanche  
de 10h à 18h
Juillet et août: 
tous les jours de 10h à 18h

L’exposition

Je vous serrai  
 

Nous avons changé d’adresse.  
Vous nous trouverez désormais dans notre  

nouveau magasin 
 

 

Nous avons le plaisir de vous accueillir 
 

Du lundi au jeudi de 13h30 à 18h30 
Le vendredi de 9h30 à 12h – 13h30 à 18h30 

Le samedi de 9h30 à 12h 
 

Pensez à notre concours de tir de chasse  
 Stand de Fully le   

ATTENTION

PUBLICITÉ



XBOLT STAINLESS STALKER SFXBOLT STAINLESS STALKER SF

XBOLT VARMINT SF GRSXBOLT VARMINT SF GRS

Courbe de départ concurrent

DISTANCE (mm)

EF
FO

R
T 

(k
g

)

Courbe de départ Browning®

 

SFNOUVEAU

Pour trouver votre Browning Dealer Partner le plus proche, visitez notre site internet www.browning.eu

www.facebook.com/BrowningEuropeok.com/Browningcebook.com/Bro



27

POSTER: L’HERMINE EN HIVER

L’hermine, ce chasseur 
redoutable…
|  Texte Jean Bonnard  |  Photo Claude Morerod

L’hermine est un carnivore de 
la famille des mustélidés de 
16 à 30 cm. L’été, l’hermine 

est brune avec un ventre jaunâtre 
et l’hiver son pelage vire au blanc 
immaculé, seuls le bout de son 
nez et de sa queue restent noirs.

Redoutable chasseur, l’hermine se 
nourrit de campagnols, de souris, 
de mulots, d’oiseaux ou de lézards. 
Mais elle n’hésite pas à s’attaquer à 
plus gros qu’elle: lapins ou lièvres. 
Diffi ciles à suivre en raison de sa 
rapidité, ses techniques de chasse 
ont été étudiées à l’aide de colliers 
émetteurs. Elle chasse en solitaire, 
explorant systématiquement les 
caches susceptibles d’abriter une 
proie. Elle semble chasser plutôt à 
l’ouïe, mais l’attaque fi nale se fait à 
vue: en deux bonds, elle rattrape sa 
proie et la mord à la nuque, la tuant 

souvent instantanément. Les proies 
plus grandes, lapins ou lièvres, 
semblent décéder plutôt d’un arrêt 
cardiaque que de la blessure elle-
même. Les oiseaux, elle les saisit 
généralement à la gorge. Quand 
la chasse est fructueuse et qu’elle 
n’est pas dérangée, elle ramène ses 
proies au nid pour les consommer 
tranquillement.

En hiver, son pelage tourne au 
blanc quasi immaculé, ce qui lui per-
met d’échapper plus effi cacement à 
ses prédateurs.

L’hermine ressemble à la belette, 
qui est toutefois plus petite et qui 
n’a pas le bout de la queue noire. 
Elle n’a qu’une seule portée par 
an, généralement de quattre à dix 
jeunes. Les femelles sont pubères 
dès l’âge de deux mois, mais en rai-
son d’un phénomène d’implantation 

différée des ovules fécondés, la ges-
tation reprend au printemps suivant 
avec l’allongement des jours. Ce 
n’est donc que de 220 à 380 jours 
après l’accouplement que la femelle 
met bas ses petits pesant entre un 
et quatre grammes. Ils n’ouvrent 
leurs yeux qu’après un mois, le mois 
suivant ils suivent leur mère à la 
chasse et à trois mois ils tuent leurs 
premières proies.

En Suisse, le territoire de chasse 
d’une femelle est d’environ 1 ha alors 
qu’en Ecosse, en raison du manque 
de proies, il peut être de 110 ha. Le 
mâle se déplace volontiers sur les 
territoires de plusieurs femelles. 
Mâles et femelles marquent leur 
territoire en déposant le contenu 
de leurs glandes anales accompagné 
parfois d’urine et de fèces. 

Pages 28-29: Elle s’en lèche les babines...

La queue noire…
Des scientifi ques américains ont cherché à savoir pourquoi les hermines avaient le bout de la queue noire. Leurs études 
ont conclu que ce noir de la queue attire le regard du rapace qui, au moment de l’attaque, ne voit pas toujours le corps 
de sa proie et dirige ses serres sur la queue. Or la mobilité de ses doigts ne lui permet pas de la saisir et l’hermine a ainsi 
une bonne chance de s’en sortir…  
Réf. Larousse encyclopédie

FOURRURE PRISÉE DANS LES PRÉTOIRES, L’HERMINE EST AVANT TOUT CARNAS-
SIÈRE ET FÉROCE.
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ÉTIQUETTES

Les lichens,  
beautés cachées
|  Texte Michel Conus  |  Etiquettes de sa collection

Les lichens possèdent des cou-
leurs et des formes qui dif-
fèrent totalement des plantes 

à fleurs. Leurs couleurs vives pro-

SOURCE DE NOURRITURE, LES LICHENS SONT AUSSI DES BIO-INDICATEURS 
PRÉCIEUX…

viennent des différents pigments 
que le champignon utilise pour filtrer 
la lumière du soleil. Plus le lichen 
est exposé au soleil, plus sa teinte 

est vive. Suivant les espèces, il se 
colore de gris, de brun, de jaune ou 
d’orange. Il faut prendre la peine de 
l’observer. A la loupe, il vous dévoile 



31

des reliefs finement dentelés, des 
paysages végétaux spectaculaires.

La particularité du lichen
Quand on le regarde au micro- 

scope, on découvre deux orga-
nismes: un champignon et une po-
pulation d’algues unicellulaires. Le 
champignon constitue le support, 
la maison sur laquelle prospère 
l’algue. Celle-ci produit des sucres 
grâce à la photosynthèse et nourrit 
en retour le champignon. Il est donc 
faux de dire que le lichen parasite 
les arbres. Il y vit en parfaite sym-
biose.

La vie du lichen
Il n’a pas besoin de sol pour vivre. 

Il colonise les endroits nus: les 
troncs d’arbres, les rochers. Dès 
qu’il a de l’air, de l’eau et de la lu-
mière, il peut se développer. Il est 
capable de supporter de longues 
périodes de sécheresse, de fortes 
chaleurs ou de grands froids. Des 
tests en laboratoire ont prouvés sa 
résistance à des variations de tem-
pératures pouvant aller de –70 à  
+ 70 ºC. Le lichen pousse très lente-
ment mais très longtemps (surtout 
sur les pierres). Il se développe de 
manière centrifuge, du centre vers 
l’extérieur. Il a été mesuré des crois-
sances de quelques millimètres de 
diamètre par an, pour les plus lents 
sur les rochers. Ainsi, un lichen de 
2,5 cm de diamètre, grand comme 
une pièce de 2 francs, peut déjà 
avoir plus de 25 ans! Sur les arbres, 
sa croissance plus rapide peut at-
teindre un diamètre de 1 cm par 
an. Plus de 1700 espèces de lichens 
sont répertoriées en Suisse. Dans le 
monde, des milliers d’autres lichens 
sont connus. 

On distingue des lichens formant 
des croûtes, des lichens formant des 
«feuilles» et des lichens en buissons. 
On trouve des lichens sur presque 

tous les milieux: sur les branches et 
les troncs d’arbres, sur les écorces, 
sur les rochers, sur les tuiles, sur les 
ardoises et enfin dans les pelouses, 
bois clairs là où ils sont à l’abri de la 
compétition des plantes à fleurs. 

Seulement dix experts se 
consacrent aux lichens dans notre 
pays. Depuis 2004, la Suisse possède 
une liste des espèces connues. En-
viron 20 espèces découvertes pour 
la première fois en Suisse s’ajoutent 
au listing. Le lichen est pratique à 
conserver. Il ne pourrit pas, n’est pas 
attaqué par les insectes et ne change 
pas de couleur ni de structure.

 
Utilité du lichen

Ces discrets organismes sont 
des bio-indicateurs. Ils renvoient 
l’image de l’impact de l’homme sur 
la nature. Grâce à eux, les liché-
nologues (spécialistes des lichens) 
peuvent déterminer la qualité de 
l’air et différencier les endroits plus 
ou moins pollués. Avec l’augmenta-
tion des industries et du trafic rou-
tier, il a été constaté que les lichens 
avaient disparu des villes. Dans les 

années 80, on a pu cartographier la 
pollution des zones urbaines grâce 
aux lichens des arbres. Moins il y 
a de lichens, plus l’air est pollué! 
Grâce aux filtres des usines et à 
l’essence sans plomb ni soufre, les 
lichens recolonisent les villes. Les 
lichens sont d’excellents indicateurs 
de l’ancienneté d’une forêt. 

Les lichens sont également une 
source de nourriture. Le lichen des 
rennes (Cladonia rangiferina) est 
la nourriture essentielle du renne 
et du caribou. Au Canada, les trou-
peaux de caribous lui doivent leur 
survie durant les longs mois d’hiver. 
Dans les forêts tempérées du Nord 
(toundra), les espèces de lichens 
sont dix fois plus nombreuses que 
les plantes. C’est également une 
nourriture appréciée de l’élan et du 
yack. Quelques familles de papil-
lons se nourrissent de lichens. No-
tons que certains peuples nordiques 
consomment la mousse d’Islande 
(Cetraria islandica) en farine pour 
en faire des pains et des gâteaux. Au 
Japon, une variété est consommée 
en soupe. 
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SOMMAIRE Même si elle n’a jamais cessé de vivre, 
la nature renaît. Les cycles immuables 
des saisons nous rappellent l’existence 

de phénomènes naturels indépendants de la 
volonté de l’homme. Dès le printemps, la fl ore 
embellit jardins, prairies et pâturages, progres-
sivement du fond des plaines au sommet des 
cimes. Les faons de chevreuils sont là, ceux 
du cerf vont suivre. Les cabris de chamois et 
de bouquetins font aussi leur apparition. Bien-
tôt, les marmottons se hasarderont hors de 
leur terrier. Les œufs des gibiers à plume se 
tapissent au fond des rondeurs des nids. Les 
frileux sortent de leur masure pour profi ter des premières chaleurs 
printanières. Ils se laissent entraîner hors des chemins battus au fur et 
à mesure de l’avancement des douceurs déjà estivales. Laisser la voie 
libre à nos amis les chiens dans cet univers en plein renouvellement, 
quelle tentation, car ils l’ont bien mérité après de si longs mois d’hiver. 
Barbecues et grillades enfument à nouveau les coins des bois ou les 
rives des ruisseaux de campagne et des lacs de montagne. Les enfants 
gambadent dans les grands espaces verts qui s’emplissent des cris de 
joie de ces jeunes aventuriers. Se ressourcer, profi ter du bon air et en-
granger le maximum de cet oxygène qui fait défaut dans les grandes 
cités, quel bonheur! Tout reprend vie! 

Et pourtant, le danger guette les nouveau-nés. Le petit «Bambi» 
 blotti dans l’herbe est si mignon. Est-il abandonné? On se croirait dans 
quelques bandes dessinées qui invitent à la caresse et à la bonne ac-
tion. Mais attention, les réalités de la vie sauvage sont moins enjôleuses. 
Câliner le faon du chevreuil ou du cerf relève du crime car l’odeur de 
l’être humain conduit chevrette et biche à délaisser leur petit. Apeurer 
la chèvre de chamois et l’amener à fuir conduit parfois à l’égarer de 
son cabri. Les prédateurs peuvent ainsi s’en délecter. Dénicher l’œuf ou 
déranger une couvaison détruit le processus des éclosions naturelles. 
Donc, pas touche!

Le chasseur le sait et l’applique. Mais alors pourquoi lui répéter sans 
cesse ces évidences? Parce que le rôle de connaisseur et de protecteur 
de la nature attribué au chasseur lui donne la responsabilité, non seu-
lement de savoir, mais aussi de faire savoir. Alors ne nous en privons 
point. A chaque rencontre avec quelques touristes ou autres utilisateurs 
aux attitudes inadéquates, ne nous gênons pas de les informer en les 
sensibilisant aux conséquences de certains comportements. Ce n’est 
pas jouer au moralisateur mais tout simplement préserver la faune. 

Chasie

n° 5 mai 2015  |  LES INFOS  |
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DIANA SUISSE

Assemblée générale 2015
Diana Suisse tiendra ses assises annuelles le 16 mai prochain à Saignelégier (l’ordre du jour est 
publié ci-dessous).

C’est l’occasion de rappeler ici que l’assemblée est 
ouverte à chaque membre d’une Diana et que l’ex-
posé de M. Fridolin Zimmermann sur le lynx promet 
d’être intéressant.
Mesdames et Messieurs les délégués de Diana
Suisse, conformément aux statuts, nous vous 
convoquons à:

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES DÉLÉGUÉS 2015 
DE DIANA SUISSE
Le samedi 16 mai 2015 à 9h
Centre de Loisirs des Franches-Montagnes
2350 SAIGNELÉGIER 

Ordre du jour:
– Ouverture de la séance et adoption de l’OJ
– Désignation des scrutateurs
– PV de l’assemblée des délégués du 17 mai 2014  

à Jussy
– Rapport du président de Diana Suisse
– Rapport du rédacteur de Chasse et Nature

– Rapport de la commission des trophées
– Comptes 2014
– Rapport des vérifi cateurs et adoption des comptes
– Cotisation 2015
– Nomination des vérifi cateurs 2015 et suivants
– Budget et activités 2015
– Rapport des délégués de ChasseSuisse
– Nomination membre d’honneur
– Assemblée délégués 2016
– Divers

Deuxième partie:
«40 ans de colonisation du lynx en Suisse»
Exposé de Fridolin Zimmermann
Membre du Groupe de suivi KORA

Avec nos cordiales salutations en saint Hubert

Charles-Louis Rochat  Jean-Claude Garin
Les Crettets 21   Rochettes 13
1343 Les Charbonnières 1454 La Vraconnaz
079 593 40 90   079 445 87 82 

Les représentants des 
sonneurs de France, du 
Benelux, d’Italie et d’Al-

lemagne se sont retrouvés fi n 
janvier pour signer un protocole 
d’accord en vue de déposer une 
demande de reconnaissance de 
la pratique de la trompe (et du 
cor) de chasse au Patrimoine 
immatériel de l’Unesco.

Cette réunion est une pre-
mière et marque le début d’une 
coopération européenne pour la 
promotion et la sauvegarde d’une 
pratique ancestrale liée à l’utili-
sation d’un instrument de com-
munication lors de la chasse. Le 
principe veut que chaque pays 
établisse un inventaire national 
au sujet de la pratique de la mu-
sique de chasse, afi n de déposer 

une demande de reconnaissance 
au patrimoine culturel indigène. 
Une fois cette étape franchie, la 
candidature de chaque pays se 
ralliera aux autres, pour ne for-

mer plus qu’une seule demande 
sur le plan international. Nous 
aurons l’occasion de revenir plus 
en détail sur ce beau projet ulté-
rieurement. 

La trompe de chasse au Patrimoine immatériel de l’Unesco

Nous avons été reçus offi ciellement par M. le Maire de Bonne assisté de son adjointe 
(en arrière-plan) qui sont venus partager le verre de l’amitié avec les signataires. 
De g. à dr.: A. Castellani Torta, Italie, A. de la Rochefoucault, président FITF, K. Hofi nger 
pour l’Allemagne, L. Jallon pour la Suisse, D. Raffaelli, porteur du projet pour la France 
et cheville ouvrière du groupe, F. de Radzitzky pour le Benelux, F. Favre, des Trompes 
de Bonne, et G. Marinello pour l’Italie.
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Dans sa présente prise 
de position concernant 
la modifi cation de l’Or-

donnance sur la chasse, Chasse 
Suisse se limite surtout aux 
conséquences du projet pour la 
faune sauvage et pour les pertes 
de la régale de la chasse. 

Points généraux
ChasseSuisse constate que 

le «concept loup», en l’état de 
2010, reste apparemment en 
vigueur, à l’exception du cha-
pitre 4.4 «Loups causant des 
dommages: critères pour le tir 
sélectif». Les pertes de la régale 
de la chasse ne sont donc pas 
réglées. On notera en outre que 
le projet présenté maintenant 
ressemble beaucoup, voire est 
identique au projet de «concept 
loup» dans le cadre de la pro-
cédure de consultation et retiré 
entre-temps. Apparemment, 
les remarques formulées dans 
le cadre de cette procédure de 
consultation n’ont été prises 
en compte que de façon mar-
ginale. Nous demandons donc 
de tenir compte également de 
ces remarques et propositions 
dans le cadre du projet actuel. 
A ce propos, nous renvoyons à 
la prise de position du 23 août 
2014 de ChasseSuisse sur le 
projet concernant le loup et qui 
reste en vigueur dans le cadre 
de la procédure de consultation 
actuelle. 

L’Ordonnance sur la chasse 
(OChP), la Loi sur la chasse 
(LChP, par ex. l’art. 12, alinéa 4) 
et le «concept loup» doivent être 
harmonisés. L’ajustement par 
étapes demande trop de travail, 

est trop complexe et trop cher. 
Le rapport explicatif (page 3) 
de l’Offi ce fédéral de l’environ-
nement (OFEV) prévoit déjà 
d’autres ajustements de l’OChP 
et de la LChP. A ce propos, on 
s’étonnera du comportement de 
la Confédération, citant les mo-
tions Mo 14.3151 et Mo 14.3570 
comme étant importantes pour la 
mise en œuvre, mais non la mo-
tion Mo 10.3264, acceptée par les 
deux Conseils mais pas encore 
appliquée par le Conseil fédéral. 

Nous regrettons en outre le 
fait que ChasseSuisse n’ait pas 
été impliquée au préalable dans 
le cadre du projet présenté 
maintenant en tant que «grou-
pement d’intérêts concerné» 
(cf. la page 3 du rapport expli-
catif). Et cela malgré le fait que 
ChasseSuisse ait été considérée 
comme partenaire indispensable 
dans le cadre des entretiens 4 G 
sur les grands prédateurs. 

 
Points positifs 
• Les mesures de régulation des 

loups et les mesures contre 

certains loups précis sont 
régies par l’OChP.

• Avec l’article 9, la compétence 
pour l’octroi de l’autorisation 
de tirs sélectifs pour certains 
loups précis est uniquement 
du ressort des cantons 
(mais l’article bis se réfère 
uniquement aux animaux 
productifs). 

• Les cantons se voient donc 
attribuer à nouveau une par-
tie de leurs compétences et 
peuvent ainsi mieux assumer 
leurs responsabilités.

Points négatifs ou à compléter
• Les conditions pour une ré-

gulation sont beaucoup trop 
strictes.

• Le canton doit encore deman-
der l’autorisation de l’OFEV 
pour procéder à la régulation 
des loups (art. 4 bis) aux 
termes de l’art. 4 alinéa 1. 

• La régulation basée sur l’art. 4 
alinéa 1 lettre g OChP (pertes 
importantes pour la régale de 
la chasse) n’est pas concréti-
sée à l’art. 4 bis et à l’art. 9 bis.

CHASSE SUISSE

ChasseSuisse et la modifi cation de l’Ordonnance sur la chasse

«Les conditions pour une régulation 
des loups sont trop strictes…»

©
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CHASSE SUISSE

Al’époque, le Cercle cyné-
gétique avait permis le 
lancement de la fédéra-

tion ChasseSuisse. Aujourd’hui, 
les cotisations du Cercle cyné-
gétique seront intégrées dans 
les comptes annuels de Chasse 
Suisse. Ainsi, il n’y aura pas de 
personne juridique autonome. 
On nommera une Commission 
du fonds qui décidera de l’utili-
sation des moyens fi nanciers à 
disposition. Les activités feront 
l’objet d’un rapport destiné à 
l’assemblée des délégués.

Peuvent adhérer à ce fonds 
toutes personnes physiques 

ou morales qui se déclarent 
disposées à soutenir fi nanciè-
rement le «Cercle cynégétique 
de ChasseSuisse». L’adhésion 
est valable pour l’année du-
rant laquelle le versement a 
été effectué. En contrepartie, 
les membres des catégories 
«Bienfaiteurs» et «Entreprises» 
seront invités périodiquement 
à un événement en lien avec un 
thème cynégétique: le but de 
ces manifestations étant de pro-
mouvoir les liens avec la chasse.

Le Comité de ChasseSuisse 
et la Commission du fonds vous 
recommandent vivement d’ad-

hérer au «Cercle cynégétique 
ChasseSuisse» et vous remer-
cient d’avance de votre géné-
reux soutien.
http://www.jagdschweiz.ch/
assets/Uploads/150216-Konzept-
und-Reglement-Hegering-
Jagdschweiz-FR.pdf
http://www.jagdschweiz.ch/
assets/Uploads/Jagdschweiz-
A5q-HegeringSchweiz-F-KORR-
web.pdf  

                  J.-P. B.

Cercle cynégétique ChasseSuisse
Lors de la Conférence des présidents du 23 janvier 2015 à Berne, ChasseSuisse a fondé le «Cercle 
cynégétique ChasseSuisse» chargé d’instaurer un fonds qui doit permettre de constituer une réserve 
spéciale qui permettra à ChasseSuisse d’accomplir des tâches d’utilité publique et de mettre en 
œuvre des projets en faveur des animaux sauvages et de leurs habitats naturels.

• Les loups mâtinés et hybrides 
(descendants de croisements 
avec le loup) doivent être pris 
en compte dans l’OChP. 

• Aujourd’hui, on sait déjà 
qu’après le traitement des 
projets présentés actuelle-
ment au Parlement concer-
nant le loup (entre autres 
Mo 14.3151 de Stefan Engler 
ou Mo 10.3264 de René 
Fournier), il faudra procéder 
à un ajustement des lois sur 
la chasse, qui nécessitera 
ensuite un ajustement sup-
plémentaire de l’Ordonnance 
sur la chasse.

• L’Ordonnance sur la chasse 
(OChP), la Loi sur la chasse 
(LChP, par ex. l’art. 12, alinéa 
4) et le concept pour le loup 
doivent être harmonisés. 

• Un droit de recours des organi-
sations pour la régulation des 
populations de loups est rejeté.

• Beaucoup de points critiqués 
dans l’ébauche du «concept 
loup» sont toujours inclus 
dans l’ébauche de la révision 
de l’Ordonnance sur la chasse 
(par ex. l’art. 4 bis; régulation 
de loups). 

• Le projet de la nouvelle ordon-
nance sur la chasse favorise la 
formation rapide de meutes. 
Les régulations ne sont pos-
sibles que si une population 
viable de loups peut être 
constatée dans une région. Les 
tirs sélectifs et la régulation 
de certains animaux doivent 
toujours rester possibles si les 
conditions requises sont 

 réunies. 

• ChasseSuisse exige la prise 
en compte et l’application des 
points négatifs cités et des 
demandes citées pour modi-
fi er différents articles dans le 
cadre des ajustements légaux 
à effectuer.

D’autres demandes, 
remarques et commentaires 
sont disponibles sur: 
http://jagd.ch/la-politique-de-
chasse/stellungnahmen-fr-fr/
showData/modifi cation-de-
lordonnance-sur-la-chasse 
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CLUB SUISSE DU CHIEN COURANT

Une sensation: la Suisse gagne la Coupe d’Europe 2015 
à Saint-Marin

Devant au centre, la Lucernoise 
Eika-Weisshorn et son 

conducteur Walter Jäger.

La Suisse a remporté pour 
la troisième fois la Coupe 
d’Europe pour chiens 

courants à Saint-Marin avec 
la Lucernoise Eika-Weisshorn 
âgée de 11 ans. La chienne, née 
en 2005, appartient à Walter 
Jäger, de Domat Ems GR. Nos 
félicitations vont à ce conduc-
teur et à son extraordinaire 
chienne. Cette Coupe d’Europe 
a été marquée par un fort vent 
et un temps beau et froid de 
printemps. Il fallait des chiens 
expérimentés pour trouver et 
chasser le lièvre. La neige était 
encore à proximité, car il avait 
neigé récemment jusqu’en ville 
et de la neige restait encore le 
long des routes.

Saint-Marin est une belle ville 
située à environ 700 mètres 
au-dessus du niveau de la mer. 
Elle dispose d’une vieille ville 
sympathique. C’est la plus petite 
et la plus ancienne république 
d’Europe avec un très grand 
centre commercial et des gens 
sympathiques. Nous avons 
tous pensé qu’à proximité de 
Rimini nous trouverions un 
temps printanier, mais le matin 
la température était d’environ 
3 degrés. Une fois de plus, la 
participation a été très bonne 
avec quatre meutes italiennes 
et françaises et seize chiens en 
solo provenant de Croatie, de 
Finlande, de Norvège, de Suède, 
d’Allemagne, de Saint-Marin, du 
Monténégro et de Suisse. Cette 
dernière avec deux chiens. 

Le titre des meutes a été rem-
porté par une meute française.

En solo et par fort vent, les 
chiens ont dû faire un effort 
pour trouver et lancer un lièvre 
et le chasser. Si la population 
de lièvres était bonne, celle des 
chevreuils était très grande, car 
à Saint-Marin ils ne sont pas 
chassés. Certains chiens les ont 
tout de même chassés et ont dû 
être disqualifi és. L’organisation 
à Saint-Marin a bien marché 
avec l’aide de l’Italie qui a mis à 
disposition du chef des épreuves 
Giovanni Brumana et de son 
équipe de Saint-Marin des terri-
toires bien délimités. Les juges 
internationaux et nationaux et 
les responsables de territoires 
étaient très compétents, alors 
que les régions retenues pour 
les épreuves étaient assez 
grandes. Un grand merci à 
chacun et pour tout! 

Pour terminer, je voudrais 
remercier chaleureusement le 

sponsor REPOWER, M. Pao-
lo Raselli de Poschiavo, de sa 
contribution à l’acquisition des 
vestes de la délégation suisse. 
Merci beaucoup!

Au nom du CCC, je voudrais 
également dire merci à nos 
collègues juges et conducteurs 
de chiens qui ont contribué au 
grand succès de cet événement. 
J’espère que nous vous verrons 
à nouveau l’année prochaine, en 
automne, en Croatie. 

Je vous salue tous. 

                Manfred Pircher, vice-pré-
sident de la commission FCI, 

représentant de la Suisse
(trad. J.-P. B.)
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En ce samedi 7 mars 2015 
à Cousset, tous les indi-
cateurs sont au beau fi xe 

pour que l’Assemblée des délé-
gués de la FCF se déroule dans 
d’excellentes conditions: soleil 
printanier, salle décorée accueil-
lante et animation musicale de 
circonstance par le «Bien Aller 
de Lausanne». 

Par sa maîtrise à diriger l’as-
semblée, Pascal Pittet, élu pré-
sident voici un an, confi rme aux 
85 délégués des neuf sections 
fribourgeoises qu’ils ont fait le 
bon choix. Un ordre du jour 
certes copieux, mais une prépa-
ration minutieuse permettent 

de clore la partie offi cielle vers 
12h30.

Extraits des rapports des 
Commissions Permanentes (CP)

Les rapports des différents 
présidents de CP font apparaître 
beaucoup de suggestions ou de 
critiques à l’encontre du SFF qui 
semble ne pas traiter les chas-
seurs en véritables partenaires 
comme le voudrait le Contrat 
de Prestations signé à fi n 2014 
entre sa direction et la FCF. En 
voici quelques extraits:

Formation: Ernest Waeber, 
nouveau président de la CPF, 
annonce que 60 candidats ont 

démarré la formation 2015-2016 
en février et que le poste de se-
crétaire est encore à repourvoir. 
Le programme des cours est 
disponible sur le site de la FCF.

Gibier de montagne: Gaby 
Grandjean

Chamois: 282 tirés, pour 
2000 individus comptés (chep-
tel paraît stable). Une analyse 
du nombre de cabris et éterles, 
diffi cilement ou non identifi ables 
avant le tir, fait apparaître un 
sex-ratio moyen sur 
dix ans de 78% de mâles. Sur 
cette constatation, Gaby Grand-
jean regrette que le SFF re-
proche aux chasseurs de tirer 

Fédération des chasseurs fribourgeois:
Assemblée des délégués 2015

FRIBOURG

FCF – Examen de chiens de rouge 2014
L’examen cantonal chiens 
de rouge 2014, préparé 
pour les sections ro-

mandes par le comité et les 
membres de la Broye en colla-
boration avec la Commission 
permanente Chiens de la FCF, 
s’est déroulé le samedi 5 juillet. 
Ambiance conviviale et organi-
sation parfaite ont été salués par 
tous les participants. Les pistes 
avaient été tracées la veille par 
les chefs de pistes et de sec-
teurs en présence des examina-
teurs. Rassemblement matinal 
à 6h pour profi ter au maximum 
d’une température fraîche et 
départ sur le terrain sous l’œil 
avisé des quatre juges expéri-
mentés qualifi és SCS, MM. Denis 
Sghweisssgubel, Denis Barbey, 
Adrien Cudré-Mauroux et Lucas 

Zanzani. M. Marc Mettraux, 
représentant le SFF, a suivi avec 
intérêt plusieurs parcours.

La seule chienne présentée 
sur piste de 1000 a malheureu-
sement échoué alors que les 
onze binômes sur 500 m ont 

réussi et complété la liste des 
équipes disponibles pour la 
 saison de chasse écoulée. 

La FCF remercie pour leur 
engagement et présente toutes 
ses félicitations pour leur résul-
tat à: 

Pürro André  avec Toby  Border Terrier  M
Dévaud Dominique  avec Diego  Bruno du Jura  M
Morel Canisius  avec Gaffy  Teckel   M
Savary Brigitte  avec Hindi  Wachtelhund F
Rosset Sylvain   avec Isis  Labrador   F
Porchet François  avec Gachette  Fox Terrier  M
Pharisa Frédéric  avec Isard  Barbu tchèque   M
Pharisa Béatrice  avec Zella  Wachtelhund  F
Tornare Jean-Jacques avec Tops  Rouge de Hanovre M
Clerc Joëlle  avec Veechia  Griffon vendéen F
Villard Eric  avec Moustique  Jagd / Fox Terrier  M
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trop de mâles adultes, alors 
qu’ils doivent représenter en-
viron le même pourcentage. Il 
suggère que ceci soit pris en 
compte lors de la prochaine 
attribution de boutons sélectifs.

Cerfs: 45 tirés plus 2 par les 
gardes-faune (GF) pour 60 at-
tribués. La chasse aurait pu être 
prolongée.

Bouquetins: Le comptage des 
deux colonies (Vanil Noir 200 
et Dent de Lys 108) montre un 
effectif en légère augmenta-
tion. Le SFF pourrait demander 
à Berne une attribution pour 
2015. Au Vanil Noir, 12% des 
mâles ont plus de 11 ans et 13% 
entre 6 et 10 ans.

Gibier de plaine: Michel Yerly
Sangliers: Il serait possible 

d’accorder aux chasseurs les 

moyens d’en tirer davantage et 
d’abaisser les 27% prélevés par 
les GF classant Fribourg juste 
derrière Genève, loin devant les 
autres cantons.

Cormorans et canards: 
Incompréhension lorsque la 
chasse au gibier d’eau est fer-
mée le 15 janvier, alors que la 
LF indique le 30, sous prétexte 
de protéger les reproducteurs 
sachant selon de nombreuses 
études scientifi ques que l’appa-
riement ne débute qu’à partir du 
15 février. Pire pour le cormoran 
qui fait d’importants dégâts sur 
la faune piscicole et qu’il serait 
possible de chasser jusqu’à fi n 
février.

Corvidés, renards, blai-
reaux: Demande de pouvoir 
utiliser des calibres inférieurs à 

6,5 mm tout comme les GF afi n 
d’intensifi er le prélèvement (Fri-
bourg seulement 2% du prélève-
ment corvidés suisse).

Bilan chasse 2014-2015: 
chevreuils et sangliers: stable/
renards: en baisse/11 blaireaux/
bécasses: bonne saison/canards: 
bonne en début de saison puis 
moyenne – nombreuses sarcelles. 

Chiens: A. M. Clément-Sau-
taux, lasse de transmettre au 
SFF les demandes de la CPC 
qui n’obtiennent que des fi ns de 
non-recevoir sur la durée d’es-
sais des chiens et sur la limita-
tion d’utilisation par leur taille, 
adresse, en dernier recours, ses 
doléances directement à Mme la 
Conseillère. Sa labrador Vodka 
vient à la rescousse en implo-
rant en la tutoyant celle qui 
aime ses congénères et vient de 
perdre tristement son bouvier 
bernois. Message pathétique 
qui, souhaitons-le, sera entendu.

Tir: Paul Quartenoud rappelle 
les travaux menés par la CPT 
qui a fait plusieurs propositions 
dont le maintien pour trois ans 
de l’épreuve de tir pratique sans 
résultats et les distances de tir à 
balle (250 m en montagne - 200 
m en plaine). Pour des raisons 
d’effi cacité, la CPT propose que 
la triennale évolue en quinquen-
nale. 

Activités: Georges Henguely 
– 1240 heures de protection 

pour 41 faons sauvés. 
– 5430 heures pour activités 

diverses hors les travaux accom-
plis par les jeunes chasseurs.

– 9000 heures d’affût sur les 
miradors afi n de limiter les dé-
gâts des sangliers aux cultures. 

Malgré leur importance pour 
la communication sur les actions 
menées par les chasseurs, le re-
tour des Carnets verts n’est pas 

Le président Pascal Pittet bien entouré.
De gauche à droite: Nathalie Ravaz (secrétaire 
FCF), Yolande Brunisholz (vice-présidente FCF) 
et Marie Garnier (Conseillère d’Etat).
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encore satisfaisant. Ils sont dis-
ponibles auprès des responsables 
de section et chaque chasseur 
devrait le remplir et le retourner.

Trophées: 166 trophées taxés 
sur le plan intercantonal dont 
28 fribourgeois remportant 
17 médailles (9 en 2013). Pierre 
Bussard obtient une médaille 
d’or pour son bouc de chamois 
et la possibilité de tirer un che-
vreuil sur Neuchâtel.

Rapport du Président
«Chasseur et fi er de l’être», 

«Nous devons être forts, comme 
et avec la nature», c’est en ces 
termes que Pascal Pittet cadre 
son rapport annuel menant aux 
buts qu’il s’est fi xés:
– un bureau plus représentatif des 

régions et langues du canton
– un site Internet bilingue
– un fi nancement permettant de 

garantir les objectifs de la FCF
– une meilleure communication 

auprès des chasseurs et du 
public

– un engagement dans des pro-
jets en faveur de la biodiversité

– un dialogue constructif avec 
notre partenaire le SFF
Finances: Michel Mooser
Les comptes affi chent au 

31 décembre 2014 un actif 
de Fr. 87 477.– et un bénéfi ce 
d’exercice de Fr. 18 271.– alors 
qu’un défi cit était prévu. Ce ré-
sultat est notamment imputable 
à la participation fi nancière de 
l’Etat dans le cadre du Contrat 
de Prestations et à la prise en 
charge par ses services de notre 
participation à l’achat des aver-
tisseurs le long des routes.

Sur recommandation de Tony 
Locher pour les vérifi cateurs, les 
comptes 2014 sont approuvés 
ainsi que le budget 2015 pré-
voyant un bénéfi ce de Fr. 8 724.–.

In memoriam
Une minute de silence, puis une 

sonnerie rendent hommage à nos 
chers collègues disparus: 
MM. Christian Peissard (Sense 
Oberland), Roger Sottaz 
(Gruyère), Michel Sonney et 
Vincent Jordil (Veveyse), Michel 
Broye (Broye), Josef Grossrie-
der et Erich Brülhart (Hubertus 
Sense).

Elections
Trois postes sont à pourvoir 

et après présentations, l’assem-
blée élit par applaudissements 
Mme Yolande Brunisholz comme 
vice-présidente, Mme Nathalie 
Ravaz comme secrétaire et M. 
Patrick Moret comme caissier. 
La parité des sexes est atteinte 
dans le bureau et en plus les 
deux chasseresses sont parfaite-
ment bilingues.

Remise des distinctions
Pour le travail accompli, la 

médaille d’or de la FCF est 
décernée par applaudissement à 
Georges Henguely et Tony Ho-
negger et celle d’argent à Pierre 
Garin, Robert Jaquet et Michel 
Mooser.

Informations sur la Triennale 
2015-2017

Comme dans tout partenariat 
réussi, le président souhaite que 

nos demandes soient traitées 
par le SFF avec une véritable 
volonté de parvenir à un com-
promis viable pour les deux 
parties.

Il s’interroge sur le prélève-
ment hors période de chasse de 
sanglier par les GF alors que les 
partenaires chasseurs auraient 
pu être associés et souhaite que 
cela ne se reproduise plus.

Il revient également sur les 
dates et modalités des essais de 
chiens: «Feriez-vous Morat-
Fribourg sans entraînement?»

«Rester positif et avancer!» 
est son leitmotiv pour atteindre, 
avec notre partenaire, le but 
initialement fi xé.

Il présente les sept proposi-
tions de la FCF transmises au 
SFF qui restent à ce jour dans 
la liste B (non acceptées) et 
souhaite pouvoir trouver des 
compromis d’ici la réunion de la 
commission consultative. 

Projets biodiversité
Le président rappelle l’impor-

tance pour l’image du chasseur 
auprès du grand public de me-
ner à bien de tels projets. 

Les sections ont été sollicitées 
et certaines ont déjà proposé 
divers sites d’interventions en 
2015.
Veveyse: Tourbière du Devin 
des Dailles aux Paccots

Il est du devoir pour chaque chas-
seur fribourgeois de remplir et de 
retourner avant le 15 août son

Carnet vert 

où il note toutes ses heures, hors 
chasse ou chien de rouge, consa-
crées à la défense du patrimoine 

naturel, au sauvetage des faons, à 
la communication, etc.

Ce carnet, disponible auprès de 
chaque président de section, per-
met à la FCF de quantifi er et de 
communiquer sur la participation 
de ses membres à la défense de 
la nature et de la biodiversité.
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L’intégralité du rapport d’activité 
du président cantonal, l’argumen-
taire des demandes en suspens 
avec le SFF pour la prochaine 
Triennale ainsi que les rapports 
des présidents des Commissions 
Permanentes sont disponibles sur 
le site Internet de la FCF: 
www.chassefribourgeoise.ch

Depuis quelques années, 
à chaque réunion de chas-
seurs, chaque assemblée 

de société ou de fédération, le 
sujet des grands prédateurs est 
mis en avant.

Cela nous paraît quelque peu 
abstrait, voire lointain.

Alors, afi n de mettre une 
image sur la chose, voilà la 
triste découverte d’une jour-

VALAIS

Loup, y es-tu?

née ensoleillée sur les hauts de 
Cleuson.

Le loup y est bien présent, 
malheureusement pour notre 
faune qui subissait déjà les as-
sauts de la surexploitation de ce 
coin de montagne.

Triste image pour une triste 
confi rmation de la présence du 
grand prédateur. 

Léonard©
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Information sanitaire: gale et maladie de Carré
Le service vétérinaire 
cantonal signale depuis le 
début de l’année, chez le 

renard, une recrudescence de la 
gale, ainsi que de la maladie de 
Carré chez la fouine et le blai-
reau.

Bien que la maladie de 

Carré ne fasse pas partie des 
épizooties listées dans l’Ordon-
nance fédérale et qu’il n’y a 
aucune obligation de vacciner 
les chiens de chasse, il est vive-
ment recommandé de le faire et 
de respecter les rappels néces-
saires. 

Broye: Clairière du Grand 
Belmont
Gruyère: Berges du lac de la 
Gruyère et divers pâturages
Sense Oberland: Lavatti, divers 
pâturages et projet «Let’s Netz» 
avec la 6e primaire de Plasselb.

La FCF participera également 
à un projet collectif avec Pro 
Natura et le WWF, à savoir la re-
mise en état d’un mur en pierres 
sèches à la Breccaschlund.

Section organisatrice 2016
Par son nouveau président 

Anton Brügger, Diana Sense se 
propose pour l’organisation de la 
prochaine assemblée des délé-
gués le 5 mars 2016 au lac Noir.

Interventions des 
personnalités invitées

Diverses interventions de Mme 
la Conseillère d’Etat, M. J.-L. 
Francey – conseiller communal, 
M. Chr. Chardonnens – préfet, 
M. P. Zenklusen – ChasseSuisse 
et du président de Diana Suisse 
viennent clore les débats. Des 
extraits des paroles de Mme 
Marie Garnier et de M. Charles-
Louis Rochat sont disponibles 
sur le site Internet de la FCF.

Après l’apéritif d’honneur 
 offert par la commune de 
Montagny, les convives par-
tagent une excellente terrine 
de sanglier cuisinée par 
Victor Sautaux suivie d’une 

choucroute aux saveurs 
broyardes. Un très grand bravo 
à la section de la Broye emme-
née par son président Jean-
Daniel Maendly et par le respon-
sable de l’organisation Roger 
Barthlomé. 
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L’exercice 2014 a été 
relativement calme. Cette 
quatrième année (sous 

le régime quinquennal) s’est 
déroulée sous une forme de 
routine si ce n’est le tir du faon 
de chevreuil, autorisé lors d’une 
journée de chasse supplémen-
taire.

Le président Nicolas Antille 
soulève cependant que la prépa-
ration du prochain arrêté se met 
en place et que diverses pro-
positions seront émises dans le 
sens de la défense et de la pro-
motion de la chasse aux chiens 
courants.

L’année dernière, les tradition-
nelles épreuves de recherche 
au sang ont eu lieu, ainsi que 
des épreuves pour les chiens 
courants suisses dans la région 
de Lax et du val de Bagnes. Les 
organisateurs et bénévoles de 
ces journées sont remerciés.

2014 a également vu les res-
ponsables du Groupement dis-
penser des cours aux candidats 
chasseurs afi n de les sensibiliser 
à la pratique des chiens.

La chasse au chevreuil a conti-
nué son évolution, lente, mais 
évolution tout de même (un jeu-
di de chasse pour le tir du faon 
avec certes des résultats mitigés 
voire discutables). Le choix trop 
restrictif  des zones explique 
peut-être cela (33 faons préle-
vés sur l’ensemble du canton).

Le président rappelle quelques 
chiffres (comptage de l’espèce 
chevreuil en 1995 soit 3254 
bêtes pour exploser à 6605 têtes 
en 2008) ainsi que les interven-

VALAIS 

Groupement pour la chasse aux chiens courants
L’assemblée annuelle s’est déroulée le vendredi 20 février à la Salle communale de Dorénaz.

tions de Peter Scheibler, chef 
du Service de la chasse, lors de 
l’assemblée de la Fédération à 
Saas Grund, qui a relevé au vu 
du nombre d’accidents routiers 
ainsi que par rapport aux dégâts 
aux cultures, que l’espèce che-
vreuil était sous-exploitée à la 
chasse.

Le président présente donc à 
l’assemblée une mouture de la 
chasse au chevreuil avec huit 
jours de chasse impliquant un 
changement de pratique, soit:

Réintroduction des bracelets 
chevreuils (trois unités), tir 
de la chevrette à balle (permis 
A) avec double boutonnage si 
allaitante. Idem pour un faon 
ou un brocard abattu durant le 
permis A. Durant les huit jours 
de chasse aux chiens seuls deux 
brocards à un bracelet chacun 
peuvent être prélevés. Pour la 
chevrette (permis B), même 
principe que durant le permis A 
pour les quattre premiers jours, 
à condition que le chasseur n’ait 
pas tiré de chevrette durant le 
permis A. Durant les quattre 
derniers jours de chasse (permis 
B), tir d’un faon autorisé avec 
trois bracelets, ce qui limitera le 
nombre de prélèvements.

En résumé, une chevrette et 
deux brocards pourront être 
prélevés, ou alors uniquement 
un faon, ou une chevrette allai-
tante et un brocard.

Cette proposition soutenue 
par l’assemblée soulève le pro-
blème de la durée en relation 
avec la date d’ouverture de la 
chasse. Avec les ouvertures 

retardées (2014 et 2015), les 
brocards chassés fi n octobre 
ont, en partie, perdu leurs bois. 
Une ouverture de la chasse au 
15 septembre atténuerait  ce 
problème. Dite proposition sera 
soumise aux autorités respon-
sables.

 L’assemblée demande que 
l’utilisation d’un chien qui donne 
de la voix soit obligatoire pour 
l’exercice de la chasse au permis 
B. Ceci est le cas pour les autres 
chasses, à savoir les chiens d’ar-
rêt pour le gibier à plume, un 
chien qui rapporte pour le ca-
nard, des terriers et des chiens 
broussailleurs pour le sanglier. Il 
est inconcevable que certaines 
chasses soit protégées alors 
que la chasse au chien courant 
ne l’est pas. Le rattachement 
obligatoire à un chien (groupe) 
est discuté sans toutefois faire 
l’objet d’une demande offi cielle.

La qualité de la carte ratta-
chée au permis est également 
discutée. La carte interactive est 
intéressante derrière un bureau 
mais derrière un mélèze ou en 
montagne, une carte digne de 
ce nom avec courbes de niveaux 
et couleurs est plus pratique. Le 
coût (rengaine habituelle) dilué 
sur les cinq années de l’arrêté  
devrait être à notre portée.

Une alternance des terrains 
d’entraînement serait souhaitée. 
Lesdits terrains sont du ressort 
des Diana, un dialogue doit être 
instauré afi n d’améliorer la qua-
lité de ces lieux d’entraînement 
(bas coteaux, vignes, limites 
d’altitude, etc.).
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Le président relance égale-
ment en fi n d’assemblée le débat 
sur le réseau routier. Un assou-
plissement du régime pour la 
chasse au chien sera demandé.

A relever au travers des in-
terventions durant la soirée 

l’attachement des membres à 
la chasse au chien. Un appel a 
même été lancé pour intégrer 
les «usurpateurs» sans chien qui 
se postent parfois au milieu d’un 
groupe composé, pour profi ter 
du travail de nos auxiliaires ca-

nins. Une invitation à rejoindre 
un groupe est sans aucun doute 
plus profi table qu’une volée de 
bois vert, ceci pour ne pas faire 
mentir l’adage «un homme, un 
chien, un fusil». 

Léonard

Adieu l’ami...
Prosper KLO (comme tu aimais si bien l’écrire), tu 

t’es envolé vers les chasses éternelles du Paradis. 
Nous, tes compagnons de chasse, n’avons pas tel-

lement eu le cœur de réagir à ton départ rapide et 
par ces quelques lignes, toutes simples, nous vou-
lons te rendre un hommage qui ne peut pas être 
aussi digne que ta belle écriture. Mais, pour toi, nous 
allons y mettre tout notre cœur. Car, étant donné ton 
ancienne fonction d’instituteur, nous ne voulons pas 
te décevoir. 

Prosper a passé sa jeunesse entre Sierre, le val 
d’Anniviers et ensuite Lausanne pour ses études. A 
l’époque de sa jeunesse, il suivait fi dèlement tous ces 
Anniviards nomades. Tout au long de sa vie, il n’a pas 
cessé et a toujours poursuivi cette tradition en faisant 
la navette entre la plaine et son beau village anniviard, 
Chandolin. Ses racines et ses souvenirs étaient là: eh 
oui, Chandolin a perdu un de ses fi dèles amoureux 
et surtout une de ces dernières personnalités ayant 
vécu la diffi cile existence du nomadisme anniviard.

L’ancien instituteur et capitaine à l’armée avait gar-
dé son sens du commandement surtout lorsque 
nous préparions les postes. Il aimait organiser et nous 
placer dans les différents endroits stratégiques. Les 
plans de bataille avec Gégé restent ancrés dans nos 
mémoires. 

Une fois parti, avec son ami Josy, il formait un duo 
de choc et tous deux étaient redoutables. Et on ne 
parle pas des pauvres marmottes qui avaient peu de 
chances car Prosper était une fi ne gâchette. Une fois, 
il nous avait tous impressionnés car il avait réussi à 
abattre un chamois en pleine course d’un tir parfait. 
Que de rires et de magnifi ques souvenirs! 

Depuis quelques années, Prosper avait sagement 
laissé son fusil dans l’armoire, car ses capacités phy-
siques ne lui permettaient plus vraiment de nous ac-

compagner. Sa santé de fer l’avait un peu lâché et il 
ne se sentait plus à même d’exercer notre passion 
commune. 

Les souvenirs heureux resteront dans nos cœurs 
avec comme décor les joyeuses tables rondes à l’hô-
tel du Weisshorn, moments inoubliables et à jamais 
gravés dans nos mémoires. 

Merci Prosper, tout simplement et à la prochaine... 
au poste de l’arolle, où tu te sentais si bien, et... «pas 
trop loin du chemin...»

Prosper s’est éteint le 30 octobre 2014 dans sa 
80e année; une pensée à Liliane, à ses enfants et 
petits-enfants ainsi qu’à toute sa famille. 

Claude et Patrick, 
pour l’équipe du Weisshorn 

Hommage à Prosper Caloz
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Assises des chasseurs vaudois à Concise le 14 mars 2015
LIBERTELIBERTE

ETET
PATRIEPATRIE

Dès leur arrivée, les 
nemrods vaudois sont 
accueillis par le président 

du comité d’organisation Albert 
Banderet (préfet honoraire) 
qui fait l’éloge de la région, en 
n’omettant pas de remercier 
tous ceux qui ont œuvré pour la 
bonne marche de cette assem-
blée et donne la parole au major 
de table Didier Crausaz pour le 
suivi de la journée.

Madame la Syndique Carole 
Zamola souhaite la bienvenue 
au nom des autorités commu-
nales, sans oublier de rappeler 

que la bataille de Grandson a 
bien eu lieu dans sa commune 
de Concise. Elle a remarqué 
que tous les participants se 
sont émerveillés à leur arrivée 
et espère qu’ils reviendront 
participer aux différentes acti-
vités et visites proposées par la 
commune, dont on a retrouvé 
des vestiges de 4300 à 1500 ans 
avant J.-C. et qui possède un 
des ensembles préhistoriques 
les plus remarquables d’Europe 
ainsi qu’une carrière romaine 
qui a servi à la construction de 
la ville d’Avenches.

Monsieur le Préfet Etienne 
Roy, dans son message de 
 bienvenue, n’oublie pas de si-
gnaler que sur les 4000 dossiers 
traités en 2014 par son offi ce, 
deux seulement concernaient 
des infractions à la loi sur la 
chasse.

Le président de la FSVD 
Charles-Henri de Luze salue 
les invités présents et donne 
la parole au responsable de la 
taxation de la Fédération vau-
doise pour la remise des di-
verses médailles d’or, d’argent et 
de bronze en fonction des points 

VAUD

Liste des tirs et stands Vaud 2015 (début mai à fi n juin)
Dates Stands Heures A disposition
Samedi 9 mai Vallorbe 8h à 12h Leçon 3 Initiation et formation aux tirs pour candidats
Samedi 9 mai Nyon Stand de Trélex 14h à 18h Lièvre courant et pigeons
Samedi 9 mai Place d’armes de Bière 13h30 à 18h Lièvre, Pigeon, Rabbit
Mardi 12 mai Vallorbe 15h à 19h Entraînement plateaux: parcours
Samedi 16 mai Vallorbe 8h à 12h Rallye St-Hubert
Mardi 19 mai Vallorbe 15h à 19h Entraînement tir de chasse. Chamois-lièvre-sanglier
Jeudi 21 mai Longirod 17h à 19h30 Entraînement 3
Vendredi 22 mai Vallorbe 15h à 19h Périodiques 2 Epreuve périodique Le Plateau et autres régions (+ tir de région)
Samedi 23 mai Vallorbe 14h à 18h Leçon 4 Initiation et formation aux tirs pour candidats
Samedi 23 mai Nyon Stand de Trélex 14h à 18h Lièvre courant et pigeons
Mardi 26 mai Vallorbe 15h à 19h Entraînement plateaux: fosse
Samedi 30 mai Longirod 8h à 15h Formations des candidats chasseurs
Samedi 30 mai La Vallée Combe-Noire 9h à 12h Lièvre + pigeon
Samedi 30 mai Nyon Stand de Trélex 14h à 18h Lièvre courant et pigeons
Samedi 30 mai Place d’armes de Bière 13h30 à 18h Lièvre, Pigeon, Rabbit
Mardi 2 juin Vallorbe 15h à 19h Entraînement plateaux: parcours
Samedi 6 juin Longirod 8h à 12h Epreuve périodique 2
Samedi 6 juin Nyon Stand de Trélex 14h à 18h Lièvre courant et pigeons
Mardi 9 juin Vallorbe 15h à 19h Entraînement tir de chasse. Chamois-lièvre-sanglier
Jeudi 11 juin La Vallée Combe-Noire 17h à 19h30 Lièvre + pigeon
Samedi 13 juin Vallorbe 8h à 12h Périodiques 3 Epreuve périodique. Le Jura et autres régions (+ tir de région)
Samedi 13 juin Nyon Stand de Trélex 14h à 18h Matin Concours St-Hubert Genève / repas sur inscription
Samedi 13 juin Place d’armes de Bière 13h30 à 18h Lièvre, Pigeon, Rabbit
Mardi 16 juin Vallorbe 15h à 19h Entraînement plateaux: parcours
Jeudi 18 juin Longirod 17h à 19h30 Entraînement 4
Vendredi 19 juin Longirod 8h à 16h Examens de chasse VD
Samedi 20 juin Nyon Stand de Trélex 14h à 18h Lièvre courant et pigeons
Samedi 20 juin Vallorbe 8h à 12h Tir de société: plateaux
Mardi 23 juin Vallorbe 15h à 19h Entraînement plateaux: fosse
Jeudi 25 juin Nyon Stand de Trélex 17h à 20h Lièvre courant et pigeons / dès 19h contrôle des armes M. Forney
Vendredi 26 juin Longirod 15h30 à 19h30 Epreuve périodique 3
Samedi 27 juin Vallorbe 8h à 12h / 14h à 16h Examen à blanc pour candidats:  ctif
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CIC aux 35 membres ayant re-
mis leur trophée dans les délais 
ainsi qu’aux détenteurs de deux 
têtes bizardes, une de chevreuil 
et l’autre de cerf.

Depuis bientôt 50 ans, la 
remise des diplômes de re-
connaissance aux surveillants 
auxiliaires de la faune est un 
moment privilégié pour les ré-
cipiendaires comme étant la 
marque tangible de la fi délité à 
leur engagement. André Vietti, 
délégué cantonal pour le gar-
diennage, remet les diplômes 
pour 20 ans de service à Pascal 
Leuba, Richard Gétaz et Denis 
Combremont et pour 30 ans à 
Jean-Paul Besson.

Suite à l’approbation des 
comptes, décharge est donnée 
à la commission de vérifi cation 
et au comité; un suppléant est 
nommé à ladite commission en 
la personne d’Yann Delacrétaz, 
membre de la section d’Au-
bonne, organisatrice de la pro-
chaine assemblée des délégués 
le 19 mars 2016.

La demande d’un membre 
d’honneur de soutenir fi nanciè-
rement son association le GDFV 
(Groupement de la défense de 
la faune vaudoise) en raison de 
sa lutte contre le loup héliporté 
fribourgeois est refusée par les 
délégués.

Une première dans les an-
nales de la chasse vaudoise: la 
nomination d’une femme, Sté-

phanie Séverin, comme membre 
d’honneur de la FSVD pour 
avoir œuvré pendant 5 ans dans 
les cours pour candidats chas-
seurs, ainsi que pour le 100e de 
la Fédération. Un autre membre 
qui ne laisse pas indifférent, 
Alain Chauvy, est nommé lui 
aussi membre d’honneur pour 
les mêmes raisons avec en plus 
6 ans de comité cantonal. Ces 
deux membres sont actifs à la 
section d’Aigle.

Yves Mégroz, responsable du 
dicastère grand gibier, nous 
donne les statistiques de tirs 
pour 2014: 89 cerfs dont 59 au 
Jura et 30 dans les Alpes, 1237 
chevreuils, 161 chamois dans les 
Alpes et 30 au Jura, 29 bouque-
tins ainsi que 421 sangliers ont 
été salués par les 666 preneurs 
de permis du canton.

Le président de la section de 
La Vallée, Bernard Muller, rend 
un hommage vibrant à Roger 
Truan, membre d’honneur de 
sa section et de la Fédération, 
décédé l’an passé.

Dans les propositions rete-
nues, qui passent la rampe des 
différents votes et seront sou-

Stéphanie Séverin, première 
femme membre d’honneur de 

la Fédération.

Les Amis de la Saint-Hubert, groupe de sonneurs.
©
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Mémento du chasseur
Culture, formation continue, manifestations et expositions
ouvert  Musée Suisse de la Chasse à Landshut: ma-sa 14h-17h, di 10h-17h  Utzenstorf  032 665 40 27

ouvert Musée d’histoire naturelle: lu 14h-17h, ma-je-ve 9h-17h, me 9h-18h, sa-di 10h-17h Berne 031 350 71 11

ouvert Musée de zoologie: mardi-jeudi 11h-18h, vendredi-dimanche 11h-17h Lausanne 021 316 34 60

ouvert Musée d’histoire naturelle: mardi-dimanche 13h-17h Sion 027 606 47 31

ouvert Musée suisse de spéléologie: mardi-dimanche 9h-12h et 14h-17h30 Chamoson  027 306 35 81

ouvert Musée d’histoire naturelle: ma-sa 14h-17h, di 10h-12h et 14h-17h  La Chaux-de-Fds 032 967 60 71

ouvert Musée d’histoire naturelle: tous les jours de 14h à 18h Fribourg 026 305 89 00

ouvert Musée d’histoire naturelle: mardi-dimanche 10h-18h Neuchâtel 032 717 79 60

ouvert Musée d’histoire naturelle: mardi-dimanche 10h-17h Genève 022 418 63 00

ouvert Musée des sciences naturelles: mardi-dimanche 14h-17h Porrentruy 032 420 37 10

ouvert Musée «Arche de Noé» – Atelier de taxidermie Christian Schneiter: 

 mercredi-samedi-dimanche 14h-17h30  Vicques  032 435 58 81

06.06.15 CCC: EXPO CAC de chiens courants suisses Saignelégier  079 211 35 20

13.06.15 100e du SPW – Schweizerischer Patentjäger- und Wildschutzverband  031 741 36 40

Assemblées
09.05.15 FVSC: Assemblée des délégués Nendaz  027 722 80 17

09.05.15 FCN: Assemblée des délégués La Chaux-de-Fds 079 574 82 02

16.05.15  Diana Suisse: Assemblée des délégués  Saignelégier    079 686 45 80

30.05.15 Musée de la faune et de la chasse: AG, 10h, Château de Landshut Utzenstorf  079 334 30 00

10.06.15  Soirée d’information FCF à 19h30 à la Croix-Blanche  Treyvaux

20.06.15 ChasseSuisse: Assemblée des délégués Davos 062 751 91 45

mises à la Conservation de la 
faune, nous en retiendrons une, 
celle concernant la chasse du 
chevreuil. Cette chasse que les 
chasseurs vaudois voudraient 
pratiquer dans tout le canton, 
sans restriction de secteurs ou 
de numéro de permis pair ou im-
pair dans le Jura vaudois, alors 
que l’Etat pour satisfaire l’appé-
tit de glouton de leur soi-disant 
concurrent… (qu’ils  tolèrent) 
leur met des réserves.

Mme Strehler-Perrin dans son 
intervention souligne l’entente 
cordiale de la FSVD aux ren-
dez-vous des diverses commis-

sions. Fait notoire, la convention 
entre la faune et les chasseurs est 
enfi n proche d’être signée après 
bien des années de discussions.

De l’intervention des conseil-
lers nationaux invités, Olivier 
Feller, Jean-Pierre Grin, nous 
retiendrons surtout celle 
d’Olivier Français, qui nous a 
conté sa participation aux jour-
nées d’essartage des vernes. 
Le souvenir de l’une d’elles: lors 
de l’appel d’un chasseur à la 
vue d’un lynx, nous ne saurons 
jamais la raison des larmes de 
ce chasseur en voyant le grand 
prédateur.

Pour clore cette assemblée, 
une conviviale fondue nous est 
servie avec en entrée une ex-
cellente terrine de chevreuil, 
sans oublier le café, et le kirsch 
de notre ami Mauro Salvi. Pour 
terminer en beauté, une magni-
fi que tombola, et la remise des 
trophées à leurs heureux pro-
priétaires avant leur retour chez 
eux.

Un grand merci à tous les 
membres de la section de 
Grandson Mont-Aubert pour 
cette journée, il est vrai un peu 
fraîche. 

Sonssiga
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FAMILLE ATX/STX
CHASSER A LA  
PERFECTION
Il y a une bonne raison pour laquelle de nombreux chasseurs  
apprécient les qualités d’une excellente longue-vue d’observation :  

 
dans une réserve de chasse locale ou sur des terres encore  
inconnues. La famille ATX/STX de longues-vues d’observation de  
SWAROVSKI OPTIK offre un nouveau monde de fonctionnalités.  

 
 

 
 

 
 

 
seconde compte – SWAROVSKI OPTIK.

SEE THE UNSEEN
WWW.SWAROVSKIOPTIK.COM

NOS PRODUITS SONT DISPONIBLES AUPRES  
 

ET EN LIGNE A L’ADRESSE WWW.SWAROVSKIOPTIK.COM

Les pros de la chasse!
Rue des Casernes 27, 1950 Sion 4
Tél. 027 203 32 91
Fax 027 203 73 63
info@dayer-armes.ch
Fermé le lundi et le mercredi après-midiDepuis 1964

D
A

Y
ER

 • ARMES
 • S

.A
.  •       S I O N    

•  

www.dayer-armes.ch

QUALITÉ / PRIX!
Carabine TIKKA T3 Lite avec lunette 
MEOPTA Meostar, 3-12x56 RD,  
réticule lumineux 4C, montage fixe, 
bretelle, housse et réglage compris

LIQUIDATION de toutes 
les chaussures en stock 

rabais jusqu’à 70% 

Net Fr. 2400.–
Supplément pour 
crosse bois: Fr. 140.–

Petite annonce
A vendre chiots Bruno du Jura. Elevage Horde du Bois 
Noir. Nés le 08.03.2015 – 6M/2F – Pedigree, vermifugés, 
vaccinés et pucés.
079 373 29 33 ou eric.sarrasin@netplus.ch

Pour vos annonces dans Diana Chasse et Nature
un seul contact:

Marianne Bechtel
responsable commerciale
marianne.bechtel@irl.ch
tél. + 41 79 379 82 71
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Restaurant Damien Germanier, Sion  

Carré de sanglier 
aux épices

Recette tirée du livre Tables de Chasse – Editions Monographic Sierre – www.monographic.ch

PUBLICITÉ

 Ingrédients pour 4 personnes

 1 kg de carré de sanglier
 8 fi gues
 50 g de spaghettis
 1 caps. de safran de Mund
 100 g de foie gras en terrine
 2 pièces de panais
  (ou céleri boule)
 1 dl de sauce chasse
 2 dl de vin rouge (ou porto)
 50 g de sucre
 1 pain d’épices 

du commerce
  Sel, poivre, beurre, 

crème

Préparation
Cuire les spaghettis dans une eau 

légèrement safranée, les égoutter 
sans les rincer. Puis monter en spi-
rale dans des moules en inox légè-
rement beurrés. Réserver. Peler 
les panais et les cuire à l’anglaise. 
Les égoutter, puis les écraser à la 
fourchette et lier avec une pointe 
de crème et de beurre. Remplir la 
moitié du moule à spaghettis, y 
ajouter un morceau de terrine de 
foie gras, puis refermer avec de la 
purée, puis des spaghettis.

Entailler les fi gues en quatre 
sans aller jusqu’au fond, les dispo-
ser dans un plat allant au four, puis 
arroser de vin et de sucre, ainsi 
que d’une noix de beurre. Enfour-
ner 15 minutes à 160° (préchauf-
fé) en arrosant constamment.

Assaisonner la viande et la co-
lorer rapidement dans une poêle 
bien chaude. Trancher fi nement 
du pain d’épices et entourer la 
viande. Attacher le tout avec 
une fi celle alimentaire. Rôtir une 
nouvelle fois le sanglier dans un 
beurre mousseux, puis enfourner 
10 minutes à 180°. Laisser reposer.

Trancher le sanglier, monter les 
fi gues sur une tranche de pain 
d’épices et chauffer les spaghettis. 
Dresser sur l’assiette. 
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Le Tourmentin
C’est lors des vendanges 1983 que Dominique et Jean-Bernard Rouvinez ont l’idée de produire un grand 
vin rouge de garde. Deux ans d’essais et quelques mois d’élevage plus tard, Le Tourmentin bouleverse 
l’univers des vins valaisans : premier assemblage de cépages nobles, premier vin élevé en barriques de 

chêne traditionnelles. Avec Le Tourmentin, une révolution est en route... depuis 30 ans. 

R E T R O U V E Z  L E  T O U R M E N T I N  S U R  W W W. R O U V I N E Z . C O M  E T  À  L A  C O L L I N E  D E  G É R O N D E
D O M A I N E S  R O U V I N E Z     C H E M I N  D E S  B E R N A R D I N E S  4 5     S I E R R E     T  + 4 1  ( 0 ) 2 7  4 5 2  2 2  5 2
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Présidents
DIANA SUISSE: Charles-Louis Rochat 
Les Crettets 21, 1343 Les Charbonnières
Tél. 021 841 12 14 - 079 593 40 90
CHASSE SUISSE: Hanspeter Egli
Arneggerstrasse 36, 9204 Andwil
Tél. 071 380 08 10 - 079 416 14 55 
FRIBOURG: Pascal Pittet
Ch. Clos-du-Moulin 21, 1677 Prez-vers-Siviriez 
Tél. 026 656 15 19 - 079 251 63 92 
GENÈVE: Eric Schweizer 
Route de La Gara 41, 1254 Jussy
Tél. 022 759 17 66 - 079 287 85 17
JURA: Etienne Dobler
Chemin du Bé 5, 2855 Glovelier
Tél. 032 426 69 66 - 079 364 72 39
JURA BERNOIS: Bernard Grossenbacher
Rue du Monnet 13, 2603 Péry
Tél. 032 485 12 61 - 078 890 47 74
NEUCHÂTEL: Denis Boillat
Avenue Robert 61, 2052 Fontainemelon
Tél. 032 853 15 16 - 079 574 82 02
VALAIS: Patrick Lavanchy 
Rue des Petits-Epineys 1, 1920 Martigny
Tél. 027 722 80 17 - 079 319 06 21
VAUD: Charles-Henri de Luze
Case postale 6983, 1002 Lausanne
Tél. 021 801 14 17 - 079 380 89 19
LACS: Francis Diserens
Rue du Chemin-Neuf 11, 1530 Payerne
Tél. 026 660 25 40 - 079 634 15 48
ACAV: Patrice Laffay
Chalet Les Dailles, 1943 Praz-de-Fort
Tél. 027 783 30 41 - 079 310 77 91
ASB: Paul Duchein
Planafaye 118, 1752 Villars-sur-Glâne
Tél. 079 213 78 52
ASTC: Luc Jallon
Montborget 116, 1489 Murist FR
Tél. 026 665 01 32 - luc.jallon@gmail.ch
CCA: Michel Yerly
Praz Derrey 162, 1745 Lentigny
Tél. 079 658 23 18 - m.yerly@hotmail.com
CCC: Paul Annen
Gisibachstrasse 10, 6405 Immensee 
Tél. 041 850 21 18 - 079 541 78 94
SCAV: Antonello Spagnolo
Ch. du Grand-Bois 28, 1000 Lausanne 26
Tél. 079 414 43 42 
SNACA: Günter Stolz
Seestrandweg 66, 3234 Vinelz
Tél. 032 338 13 63
SPCS: Andreas Rogger
Baselstrasse 9, 4224 Nenzlingen
Tél. 061 411 68 70 - 079 667 50 45
andreas.rogger@bluewin.ch

CHASSE 
EN PERFECTION

WWW.STEINER.DE

Importateur général pour la Suisse: OUTDOOR ENTERPRISE SA
6616 Losone | Tél. 091 7912718

info@outdoor-enterprise.ch
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Correspondants
DIANA SUISSE: Jean Bonnard 
Rue de Condémines 39, 1950 Sion
Tél. 079 252 92 09 – jean.bonnard@irl.ch
CHASSE SUISSE: Secrétariat général
Bündtengasse 2, 4800 Zofi ngen, 
david.clavadetscher@jagdschweiz.ch 
Tél. 062 751 87 78 – 079 330 53 20
BERNE: Henri Baumgartner
Route de Chasseral 161, 2518 Nods
Tél. 032 751 69 79 – 079 262 72 34
FRIBOURG: Paul Duchein
Planafaye 118, 1752 Villars-sur-Glâne
Tél. 079 213 78 52
GENÈVE: contact@chassegeneve.ch
JURA: info@chassenature.ch
NEUCHÂTEL: Giovanni Sammali
Rue du Rocher 12, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Tél. 032 968 66 42 – 079 433 09 50
VALAIS: Léonard Lathion
Route de Bieudron 22, 1996 Basse-Nendaz
Tél. 079 685 10 98
VAUD: Claude Chevalley
Avenue du Fey 28, 1510 Moudon
Tél. 021 905 71 91 – 079 212 91 21
ACAV: Jean-Noël Copt
Les Arlaches 22, 1943 Praz-de-Fort
Tél. 079 241 48 19 – jannot@netplus.ch
ASB: Paul Duchein
Planafaye 118, 1752 Villars-sur-Glâne
Tél. 079 213 78 52
ASTC: Luc Jallon
Montborget 116, 1489 Murist FR
Tél. 026 665 01 32 – luc.jallon@gmail.ch
CCA: Michel Yerly
Praz Derrey 162, 1745 Lentigny
Tél. 079 658 23 18 – m.yerly@hotmail.com
CCC: Jean-Pierre Boegli
Rue du Brise-Vent 39, 2800 Delémont
Tél. 079 622 14 82 – jpboegli@chassejura.ch
SCAV: Antonello Spagnolo
Ch. du Grand-Bois 28, 1000 Lausanne 26
Tél. 079 414 43 42 
SNACA: Günter Stolz
Seestrandweg 66, 3234 Vinelz
Tél. 032 338 13 63
SPCS: Guido Orsan
Chemin de Mussillens 84, 1567 Delley
Tél. 079 619 70 04 – guido.orsan@bluewin.ch

+ Plus d‘effet - aussi à longue distance
+ Trajectoire tendue
+ Présence d‘indice assuré

EVOLUTION GREEN
LA PLUS RÉFLÉCHIE DES ALTERNATIVES

NOUVEAU

Pointe Speed-Tip 

pour une excellente 

puissance d‘arrêt et 

une trajectoire tendue

Bord tranchant pour assurer la 

présence d‘indices

Chemise en acier plaquée au nickel pour 

la préservation de l‘âme du canon

Chemise plus fine pour faciliter 

la déformation à l‘impact

Chemise renforcée 

pour assurer la sortie 

de balle

Culot en étain indéformable pour une 

pénétration extrême

Noyau avant réalisé en étain 

de qualité alimentaire avec 

points de rupture théorique 

transversaux pour une défor-

mation homogène à l‘impact 

et une excellente puissance 

d‘arrêt
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www.rws-munition.de

Calibres disponibles: 
7x64, 7x65 R, .308Win., 

.30-06, .300 Win.Mag., 8x57 JRS, 

8x57 JS, 9,3x62, 9,3x74 R

e
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Gagnez une planche de prix importante au concours de la Botzache.

On The Road  

 
  
  EVENEMENT DE TIR DE CHASSE AU STAND DE TIR „BOTZACHE“ DE FULLY
   
 Maison du chasseur Maret, Martigny          
 Antoine Dayer - artisan-armurier - Sion
 Les Dix Sàrl, Sion

À NE PAS MANQUER:
 le 23 Mai 2015
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JEUX

La chasse aux mots
|  Par Marie-Christine Chèvre-Maillard
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Solution du mois d’avril 2015:
Python, tsunami, pipistrelle, staphisaigre, limicole, indigotier, raticide, kim-
berlite, loriot, griotte, salmoniculture, broussaille, bouquinage, campagnol, 
affl uent, emposieu, échinococcose,  effl orescence, erpétologie, cigale, car-
dère, chiton, clayère,  crevasse, cigogne, coquelicot, perchoir, moelle, char-
donneret, lion, écorce, fennec, morue,  crèche, vétérinaire, épeire, roucouler, 
puceron, saison, héron.

01. Exploitation des forêts
02. Ordre d’insectes à deux paires d’ailes
03. Faille dans un glacier
04. Petit de l’hirondelle
05. Voisine du perroquet, très bavarde
06. Gros canard à bec rouge
07. Minuscule chien
08. Mouche du «vinaigre»
09. Colibri
10. Mollusque gastéropode
11. Trompette-de-la-mort
12. Irrigable
13. Sous-ordre des reptiles à pattes 

(iguane, gecko)
14. Larve de l’anguille et du congre
15. Quatrième andouiller du cerf
16. Etude des champignons
17. En forme de lamelle
18. Félins à crinière brune
19. Liseron
20. Ver de terre
21. Remplir de sable
22. Mouton 
23. Voisin du loir
24. Petit cacatoès gris et rose
25. Le plus grand félin
26. Cri du chat
27. Grand bivalve
28. Moineau
29. Echassier de nos régions
30. Petit crochet au bout d’une ligne
31. Sorte d’antilope
32. Voisin du dauphin
33. Odeur, parfum agréable
34. Personne censée être capable de 

découvrir des sources cachées
35. Amphibien urodèle
36. Carnassier charognard
37. Grosse mouche piquante
38. Voisine de la belette
39. Fond du terrier du blaireau
40. Demoiselle
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Mai Lever Coucher Lever Coucher Phase

01 6:11 20:36 17:58 5:02 
02 6:10 20:37 18:59 5:28 
03 6:08 20:39 20:01 5:57 
04 6:07 20:40 21:03 6:29 
05 6:05 20:41 22:04 7:06  
06 6:04 20:43 23:02 7:47 
07 6:02 20:44 23:57 8:36 
08 6:01 20:45 --- 9:31 
09 5:59 20:47 0:46 10:32 
10 5:58 20:48 1:31 11:39 
11 5:56 20:49 2:10 12:48 
12 5:55 20:50 2:46 14:00 
13 5:54 20:52 3:19 15:13  
14 5:53 20:53 3:51 16:28 
15 5:51 20:54 4:24 17:42 
16 5:50 20:56 4:58 18:56 
17 5:49 20:57 5:35 20:08 
18 5:48 20:58 6:17 21:16 
19 5:47 20:59 7:03 22:18 
20 5:46 21:00 7:54 23:12  
21 5:44 21:02 8:50 23:59 
22 5:43 21:03 9:48 ---
23 5:42 21:04 10:48 0:40 
24 5:42 21:05 11:48 1:14 
25 5:41 21:06 12:48 1:45 
26 5:40 21:07 13:47 2:13  
27 5:39 21:08 14:46 2:39  
28 5:38 21:09 15:46 3:04 
29 5:37 21:10 16:47 3:30 
30 5:37 21:11 17:48 3:58
31 5:36 21:12 18:50 4:29  

Juin Lever Coucher Lever Coucher  Phase

01 5:35 21:13 19:53 5:03 
02 5:35 21:14 20:53 5:43 
03 5:34 21:15 21:51 6:29 
04 5:33 21:16 22:44 7:23  
05 5:33 21:16 23:31 8:24 
06 5:33 21:17 --- 9:30 
07 5:32 21:18 0:12 10:39 
08 5:32 21:19 0:49 11:51 
09 5:31 21:19 1:23 13:03 
10 5:31 21:20 1:55 14:16 

Soleil    Lune   

Ephéméride

VICTORINOX AG, CH-6438 IBACH-SCHWYZ, SWITZERLAND, T +41 41 81 81 211

MAKERS OF THE ORIGINAL SWISS ARMY KNIFE   I   WWW.VICTORINOX.COM

HUNTER PRO
Un couteau pour la chasse 
fait sur mesure
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La photo insolite

Ces deux photos prises en 2010 au sommet du vi-
gnoble de Vétroz à une altitude de 700 mètres 
par Fabrice Produit démontrent une fois de plus 

le danger mortel que les clôtures et autres parcs font 
courir aux animaux.

A l’évidence, ce chamois a cédé à la tentation d’aller 
pique-niquer dans le vignoble protégé par cette clôture 
en grillage.

La photo en gros plan démontre que le gourmand a dû 
se débattre, faisant un tour sur lui-même et refermant 
ainsi le piège sur sa corne gauche étranglée par un fil de 
fer bien trop résistant pour lui…

Photos et explications fournies par Patrick Genetti, 
Vétroz. 

Triste fin pour un 
chamois gourmand...

Envoyez vous aussi vos photos bizarres ou inso-
lites à: jean.bonnard@irl.ch.

Si leur qualité est suffisante pour l’impression, 
elles seront publiées ici avec vos explications.

... il jura mais un peu tard qu’on ne l’y 
reprendrait plus.

La gourmandise est un vilain défaut...




